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INTRODUCTION 

La cxxnmunication et 1' information sont deux concepts qui se 

materialisent dans toutes les formes de societes quels que soient le tsnps 

et 1' espace. En effet, tout rapport hurrain fait appel a un mode de communi-

cation et toute connaissance suppose une information sur ce qui se passe. A 

la coranunication inter personnelle s'est ajoutee la communication de masse 

ou 1' information, pour atteindre le public est vehiculee par les medias que 

sont la presse, la radio et la television. Aujourd'hui 1' inf ormatique 

apporte une autre revolution dans les moyens de transmission de 1' informa-

tion qui est k la fois un generateur de progres scientifique et un agent de 

ccmmunication culturelle et sociale. L'un des inmortels supports communs a 

l'ecriture et a 1' information est le livre dont 1' acces n'est possible que 

par la iecture. 

Le livre et la lecture ont de tout temps preoccupe les Organisations 

Internationales a caractere culturel et social. Ainsi le droit a la lectu-

re a fait 1'objet d'une disposition incluse dans la Charte du Livre adoptee 

lors d'une reunion tenue a Bruxelles du 20 au 21 octobre 1971 par les prin-

cipales organisations internationales professionnelles du livre. C'est dans 

la meme perspective que l'UNESGO dans un Manifeste publie en 1972, a montre 

toute 1' importance a accorder au livre et a la lecture. Mais de la bouche a 

la coupe il y a une grande distance. 

En effet, les statistiques prouvent que "le livre est encore loin 

d'occuper la place qu'il merite dans la vie quotidienne des ccmmunautes du 

monde entier, et notamment dans les pays en voie de developpement qui re-

presentent 70% de la population de la planete et produisent a peine 20% des 

livres publies."(1) 

(1) UNESCO . Paris. Le Livre dans les pays multilingues. Paris : UNESCO, 

1978. p. 3. 
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Pour nous rendre ccmpte de la fiabilite de ce taux tres alarmant, nous 

avons interroge la base de donnees Pascal afin de savoir combien de docu-

ments sur la lecture ont ete publies par les Pays en voie de developpenent. 

A peine quinze documents ont ete enregistres dans la base depuis 1974. Ce 

resultat au dela de toute speculation confirme le peu d'interet que les 

pays en developpement en general et 1'Afrique de 1'ouest en particulier 

portent a la lecture publique. Pourtant "chaque annee des livres de toutes 

sortes, scolaires, universitaires, medicaux (pratique, poche, ouvrages de 

reference, livres pour la jeunesse... exportes par la plupart des grands 

editeurs vers les pays francophones d'Afrique Noire representent en 1984, 

14,4% du chiffre d'affaire de 1'edition frangaise a 1'exportateur" (2). Les 

renseignenents que nous avons regus des bibliotheques des pays au Conseil 

de 1'Entente sont loin de confirmer la leture effective de ces ouvrages par 

le public. Mais qu'est-ce que le Conseil de 1'Entente ? Qu'est-ce que la 

lecture publique ? Telles sont les questions dont les reponses nous permet-

tront de preciser les perspectives de notre propos. 

A) HISTORIQUE DU CONSEIL DE L'ENTENTE 

Les Etats francophones de 1'Afrique de 1'ouest qui ont constitue le 

Conseil de 1'Entente a la veille de leur independance, ont profite d'une 

situation conflictuelle entre tendances politiques. II y avait en effet 

d'un cote le groupe du Parti de la Federation africaine, qui preconisait 

des rapports inter africains super ordonnes. Ainsi, les liens entre Etats 

africains doivent se renforcer et entrainer par consequent un desserrement 

des liens avec la France. 

Cette tendance est animee par la Federation du Mali nee le 17 

janvier 1959 par la volonte confirmee du Senegal, du Soudan, du Dahomey et 

de la Haute-Volta. (3) 

(2) Des Livres pour l'Afrique Moire. In : Livres Hebdo, 1985, N°46, p. 94. 

(3) Dahcmey. Devenu Republique Populaire du Benin depuis le 30-11-75. 

Haute-Volta. Devenue Burkina Faso depuis le 3-8-83. 

Soudan. Actuelle Republique du Mali. 
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En revanche, le groupe du Rassemblement Democratique Africain 

(R.D.A.) dont le chef de file est Monsieur Felix HOUPHOUET BOIGNY, prechait 

pour des liens souples entre Etats Africains et la France. Par un coup de 

theatre, le Ba-iin et le Burkina Faso refuserent de confirmer leur adhesion 

a la Federation du Mali et manifesterent sous la pression de la Cote 

d'Ivoire leur interet pour le R.D.A. Ce refus provoqua la defection de nom-

breux Etats et ouvre la voie a la signature d'accords bilateraux. Or une 

politique de coordination s'imposait pour assurer le respect de 1'applica-

tion de ces divers accords bilateraux. Cest dans cette perspective que le 

Benin, le Burkina Faso, la Cdte d'Ivoire, le Niger et plus tard le Togo 

(1966) deciderent de creer le 29 mai 1959 le Conseil de 1'Entente (CE) qui 

est "le produit non d'un faisceau d'accords bilateraux, mais d'un accord 

multilateral" (3 bis). Si la creation du CE qui a "depuis 1960 un secreta-

riat permanent dont le siege est a Cotonou" (3 ter), a coincide avec la 

tenue a Rane en 1959 du deuxieme Congres International des Ecrivains et 

Artistes Noirs, force nous est de constater avec amerturre que cette insti-

tution politique n'a prevu dans ses textes constitutifs aucune disposition 

sur le developpement de la Culture voire de la Lecture publique. 

B) DEFINITION DU CONCEPT LECTURE PUBLIQUE 

Jusqu'a present ce concept Lecture publique n'a fait 1'objet d'au-

cune definition isolee. Dans un colloque organise a Bordeaux en France par 

la ligue de 1'Enseignement et de 1'Education permanente, du 9 au 10 novem-

bre 1982, Monsieur F0U3SMBERT, chercheur a 1'Institut National de Recherche 

Pedagogique disait : "Apprendre a dechiffrer ce n'est pas apprendre a deve-

nir lecteur... un comportenent alphabetique peut s' acquerir en six mois 

alors qu'une reelle lecturisation demande environ quatre annees de travail 

qui devraient se situer entre la deuxiane et la huitiene annee de 1'enfan-

ce" (4). 

(3 bis) SODIE, Francis. Les Institutions Internationales Regionales en 

Afrique Occidentale et Centrale. Librairie Gene. Droit. 

p. 23-24 

(3 ter) CXDLLIARD, Claude-AlbertInstitutions Internationales. 5e ed. 

Paris : Dalloz, 1970. p. 525. 

(4) FOUCAMBERT, Jean. [colloque...]. In : Bulletin des bibliotheques de 

France. T 28 N°1 (1983) p. 79. 
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II 3'ensuit donc que la lecture est un acte qui s1 apprend en 1'occur-

rence dans les huit premieres annees de 1'enfance. Quel est donc le sort de 

ces enfants africains des pays du Conseil de 11Entente qui jusqu'aux annees 

les plus recentes, n'ont conmence les classes qu'a l'age de huit ans voire 

au-dela ? Le concept lecture est lie au livre que Robert ESCARPIT qualifie 

d""indefinissable", un support d'information et de communication qui, selon 

Brigitte RICHTER, est "la memoire collective de 1' acquis humain et le sup-

port de synthese de toutes les transformations v<5cues par les societes (5) 

Nous nous permettons alors de definir la lecture publique ccmme un 

acte volontaire accompli dans un lieu public, et qui permet de prendre con-

tact avec un ecrivain quelconque peut-etre inconnu de soi, afin de vivre ou 

de partager ses experiences, sa conception du monde voire ses sentiments. 

Cette definition met un accent sur le caractere public de la lecture. 

En effet, 1' acte de lire doit se realiser dans le cas d' espece par le 

canal d'une bibliotheque publique. Or les bibliotheques publiques sont, 

"ainsi que 11exprime le Manifeste sur la bibliotheque publique par 1'UNESCO 

en 1972, ouvertes a 1'ensanble de la population d'un pays sans distinc-

tion" (6). II convient de preciser que le concept bibliotheque publique 

fait appel a deux notions distinctes portant l'une sur la fonctionnalite et 

1'autre sur le caractere institutionnel. 

La notion fonctionnelle se rattache h la tradition anglo-americaine 

"public library" qui "designe toute bibliotheque qui, quelle que soit son 

origine, son statut juridique, concourt a l'oeuvre de la lecture publi-

que" (7). Ainsi les bibliotheques privees qui offrent leur service au 

au public sont publiques. En d'autres termes les bibliotheques des 

Ambassades installees dans les pays du Conseil de 1'Entente seraient 

considerees comme publiques. En depit du fait que les bibliotheques des 

services culturels des Ambassades jouent un r61e capital dans la prcmotion 

de la lecture publique nous ne pouvons pas nous etendre sur cette notion 

fonctionnelle. 

(5) RICHTER, Brigitte. Precis de Bibliotheconomie. Le Mans : BIU ; 1978. 

p. 124. 

(6) MASSON, Andre. Les Bibliotheques Publiques. Paris : PUF. 1982. p. 83. 

(7) COITE, Henri. Les Bibliotheques Publiques en France. VILLEURBANNE : 

ENSB, 1977. p. 7. 
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La notion institutionnelle en revanche "reserve le qualificatif pu-

blic, aux institutions placees dans la dependance d'autorites administra-

tives" (8). Cette acception correspond parfaitement k notre propos. Toute-
fois nous devons emettre des reserves sur les bibliotheques administratives 

elles-memes. Par ailleurs , certains centres de documentation quoique spe-

cialises sont ouverts au public. Nous tiendrons ccmpte de tous ces parame-

tres dans 1'elaboration de notre travail. 

C) METHODOLOGIE 

Un travail de cette envergure requiert une documentation abondante 

et fouillee. Or, camie nous l'avions souligne plus haut, tres peu d' ouvra-

ges ont ete recemment publies sur la situation de la lecture publique dans 

les pays en developpement. En revanche, de ncmbreux travaux de synthese 

ela bores par les Eleves de 1'Ecole Nationale Superieure des Bibliotheques, 

ont porte sur un theme similaire dans le cadre restreint d'un pays 

particulier ou de 1'Afrique en general. En choisissant les pays du Conseil 

de l'Entente, nous avons a coeur de situer le problme dans un cadre 

regional afin de contribuer d'avantage au travail de conscientisation des 

decideurs politiques. Nous ne pretendons nullement d'etre exhaustifs dans 

un propos dont les elements pour etre mieux apprehendes, exigent une 

enquete minitieuse sur le terrain. Nos documents de base sont constitues 

par les resultats des assises tenues par 1'UNESCO, ainsi que les ncmbreuses 

correspondances que nous avons du echanger entre le Secretariat Adminis-

tratif du Fonds d'Entraide et de Garantie des Emprunts du Conseil de 

1'Entente a Abidjan (Cote d'Ivoire) et les Directeurs des Bibliotheques 

Nationales du Benin, de la Cote d'Ivoire et du Togo. C'est le lieu de men-

tionner que toutes nos correspondances en direction du Burkina Faso et 

du Niger sont demeurees sans suite. Cette situation de fait ne peut 

nullement porter prejudice a un propos que nous convenons de structurer 

autour de deux parties. 

La premiere portera sur 1'identification des facteurs de blocage de la 

lecture pi±»lique au sein des Pays du Conseil de 1' Entente. 

Le diagnostic alors pose, nous nous permettrons dans une deuxiene par-

tie de montrer conment la cooperation culturelle pourrait jouer un role de 

catalyseur a la prcmotion de la lecture publique dans les pays du Conseil 

de 1'Entente. 

C04TE, Henri . op. Cit; p. 7. 
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PREMIERE PARTIE 

FACTEURS DE BLOCAGE I® LA PRCMOTION EE LA LECTURE PUBLIQUE 

Itous nous proposons d'entree de jeu de regouper ces facteurs en deux 

grands ordres. II s'agit d'abord des facteurs socio-liguistiques dont la 

responsabi1ite ne releve que partiellanent des pays du Conseil de 1'Enten-

te. Ceux-ci en revanche assument 1'entiere responsabilite des facteurs 

structurels que nous allons dans un second temps recenser et analyser. 

CHAPITRE Ier : FACTEURS SOCIO-LINGUISTIQUES 

Pour mieux apprehenter les facteurs socio-linguistiques qui ont 

constitue un frein a la promotion de la lecture, nous devons centrer notre 

analyse d'une part sur le milieu et son mode de communication, et d1 autre 

part sur les sequelles du systeme d'enseignement a 1'ecole ainsi que sur la 

conception et 1'execution du programme d1alphabetisation des masses. 

PARAGRAPOHE I : LE MILIEU ET SON MODE EE CCM4UNICATI0N 

A) LE MILIEU 

Les pays du Conseil de 1'Entente a 1'instar des autres pays de 

1'Afrique, sont ccmposes de plusieurs unites socio-culturelles. Bien avant 

la colonisation, les groupes ethniques vivaient naturellement en vase clos 

selon une structure sociale tres hierarchisee. A la tete de chaque groupe 

se trouvait un roi qui gouvernait entoure de ses ministres et de sa cour. 

La coherence de cette structure etait maintenue par le respect absolu des 

regles prescrites et souvent repetees par les griots des rois. Au sein de 

chaque groupe une seule langue assurait la transmission du savoir et des 

oonnaissances. Mais au fil des jours les divers groupes s1emanciperent et 

les populations sentirent la necessite de developper outre 1'agriculture, 

le commerce. Le brassage des peuples amorce par 1'introduction des cultures 

nouvelles et le caimerce, introduisit une dimension nouvelle dans les pra-

tiques quotidiennes. Ceci debouche sur une interpenetration des langues et 

par consequent sur le multilinguisme. 
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B) LE MULTILINGUI5ME 

La colonisation a entraine la dislocation puis la synchroni-

sation arbitraire de ces groupes, Les Etats furent crees et ceux du Conseil 

de 1'Entente se caracterisent par la variete des langues pratiguees par les 

populations. 

1 - Au Benin par exemple, on trouve particulierement les grou-

pes et sous-groupes suivants correspondant aux langues 

parlees : 

. Le groupe Fon-Adja avec ses dialectes : mahi, gun, seto, 

tori, axzo, watchi, kotafon, mina, pla, peda, etc... 

. Le Yorouba avec ses dialectes : ketu, sabe, isa, idasa, 

itakete, pobe, ife, etc... 

. Le Bariba, le Berba, le Natimba, le Betamaribe, le 

Somba, le Pila, Le Fulfude, le Dompago, le Dendi, le 

Haoussa, etc... 

II convient de preciser que la plupart de ces langues sont aussi par-

lees par les habitants des autres pays du Conseil de 1'Entente. Nous n'en 

voulons pour preuve que le temoignage suivant d'un ecrivain beninois : 

"Nous partageons le haoussa avec le Nigeria et un peu le Togo, le dendi 

avec le Niger et le Mali (dialecte sourhal), le fulfulbe avec pratiquenent 

tous les Etats de 1'Afrique Occidentale" (9). 

2 - En Cote d'Tvoire on enregistre une soixantaine d'ethnies 

qui ooexistent pacif iquement ayant chacune son organisation propre. 

- Le Mande du Nord ou Manding ccmprenant : les Foulas, les 

Bambaras, les Malindes, les Dioulas, qui sont a cheval sur les frontieres 

ivoiriennes et maliennes. 

- Le Mande du Sud qui se ccmpose des Dans, des Yacotibas, 

des Touras, des Gouros et des Gbans. 

- Le Groupe Voltaxque comprenant les Senoufos, les Tagwa-

nas, les Djiminis, les Lobis et les Borifors. 

- Le Groupe Kron dans lequel on distingue les Betes, 

Kouya, Niaboua, Guere, Bakwe, Krou, Neyo, Godie et Dida. 

- Enfin le Groupe Akan forme des Baoule, Agni, Abey, 

Atties, Abidji, Abron. 

(9) YAI, Olabiyi . Langue et education au Dahomey. In : Enseignement et 

Langue maternelle en Afrique Occidentale. Paris : UNESCO, 1976. p. 58. 
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3 ~ Au niqer les langues locales utilisees corresponaent aux 

ethnies qui composent 11ensemble nigerien. 

- Le Songhal et le Zerma sont parles par les gens du 

fleuve, depuis Mopti au Mali jusqu'a Gaya. 

- Le Haoussa se parle presque partout au Niger. Son impor-

tance, corrrne nous 1'avions souligne dans le cas du Benin deborde de beau-

coup le cadre nigerien. 

- La langue kanouri se parle a Bilma. 

4 ~ Au Toqo les langues parlees correspondent egalanent aux 

divisions ethniques et comprennent trois Groupes : 

- Les langues du groupe eburneo-beninois ou langues koua 

pratiquees au sud du pays et dont la plus importante est 11 evne, ccmprenant 

au Togo sept variantes dialectales (Tohe, Ouatchi, Guin, Kpla,Voudon, 

Kpessi, Fongbe). 

- Les langues des peuples tenoins des montagnes que 

sont : Ikposso, Ahlo et Adele. 

- Les langues Gour caracterisees par une certaine unite 

de vocabulaire et la formation de classes pouvant se diviser en six sous-

groupes : Paragourma et ses derives, Moba (intermediaire entre Gourma et 

More), Tem, Naoudem, Boussanse, Bariba parle en majorite au Nord du Beiin. 

5 ~ ^u Burkina Faso 11 ethnie dominante est celle des Mossi. 

Puis viennent le Groupe des Mande, des Songhax avec leurs ramifications et 

les Peul. 

Face a ces ncmhreuses langues les premiers enseignants n'ont pas pense 

que le haoussa experimente au Nigeria pouvait servir de langue commune a 

cette sous-region de l'Afrique francophone. C'est ainsi qu'a 1'instar du 

Senegal "apres une tentative infructueuse d'utilisation du wolof cotime lan-

gue d* instruction dans les prenieres annees, le frangais devint le seul mo-

yen d'enseignanent a tous les niveaux" (9 bis). 

(9 bis) AWDNHVY, Thimothy A. Enseignement et Langue maternelle en Afrique 

Occidentale : Historique. 

In : Enseignement et Langue maternelle en Afrique Occidentale. 

Paris : UNESCO, 1976. p. 30. 
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PARAGRAPHE DEUX : ENSEIGNEMENT DE LA LECTURE ET ALPHABETISATION DES MASSES 

Le dogmatisme qui caracterisait autrefois la pedagogie a censure 

pendant longtanps 1' enseignenent dans les pays du Conseil de 1'Entente tout 

en portant un grave prejudice aux enfants peu doues. A travers une etude 

succinte de 11enseignenent de la lecture a 1'ecole et 1'execution du 

programme d'alphabetisation des adultes ; nous montrerons dans quelle 

mesure les eleves et les neoalphabetes ont manque 1'heureuse initiative de 

s'adonner a la lecture. 

A) L'APPRENTISSAGE DE LA LECTORE A L'BZOLE 

Au sein de la famille 1'enfant apprend a s'exprjjner dans sa 

langue maternelle. Ceux des enfants qui ont eu la chance de connaltre quel-

ques rudiments de vocabulaire francais avant d'aller a l'ecole ne sont pas 

legion. Ce n'est qu'a l'age de six ou sept ans, que 1'enfant africain pren-

dra contact avec l'ecole ou il est confronte ccmme le soulignait Brigitte 

RICHIER a " 1' apprenti ssage de la lecture sous son aspect le plus contrai-

gnant, c'est a dire le dechiffrage, 1'apprentissage du vocabulaire, la 

oonnaissance de 1'orthographe et la grammaire" (10). 

La plethore de l'effectif des eleves, les conditions de vie et de tra-

vail, la farouche determinaiton de bannir l'utilisation de la langue mater-

nelle a 1'ecole n'ont guere permis a 1'enseignant, meme aoquis aux nouvel-

les methodes pedagogiques, de reussir a cent pour cent sa mission en ma-

tiere de lecture. L'ecole ccmme la lecture presentent tres peu d'interet 

pour 1'eleve dont la prise de conscience ne se rmlise qu'en classe d'exa-

men. L'echec aux examens ou 1' impossibilite de poursuivre les etudes faute 

de moyens, engendre des citoyens psychologiquenent marques et aigris. L'ex-

plosion demographique n'a fait qu'encourager cette deperdition. En effet, 

au Niger "en 1958, il y avait 13 000 enfants en classe, ils sont 90 000 en 

1971, ce qui represente une augnentation de 10 a 15% par an. Et pourtant, 

guere plus d'un enfant sur dix n'a encore la chance de trouver une place a 

l'ecole... De plus, parmi les eleves qui ont commence leur scolarite, bien 

peu accedent aux classes de sixiene des Lycees et Colleges ou meme termi-

(10) RICHZER, Brigitte. Precis de bibliotheconomie. Op. Cit. p. 144. 
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nent le cycle primaire" (11). Des lors, on peut a bon droit s1 interroger 

sur la problematique fondamentale des lecteurs dans les pays du Conseil de 

1'Entente. Selon une enquete de Jacques CHEVRIER "ce sont en premier lieu 

les etudiants, ainsi que les cadres et les fonctionnaires dans les grandes 

villes" (12) qui s'interessent effectivement k la lecture. Nous pouvons 

confirmer cette enquete par les statistiques de la Bibliotheque Provinciale 

de 11Atlantique a Ouidah, une petite ville de 28 000 habitants situee a 

40 km de Cotonou au Benin ou nous avons eu a faire notre experience. 

INSCRIPTION A LA BIBLIOTHEQUE DE OUIDAH (BENIN) ANNEE 1984 

| LECTEURS j AFRICAINS | EUROPEENS | TOTAUX 

I INSCRITS I I I 

| ELEVES ET | 159 | 7 | 166 

| ETUDIANTS [ | | 

PONCTIONNAIRES | 21 | 4 | 25 

AUTRES CAIEGORIES | 5 | 3 | 8 

TOTAUX | 185 | 14 j 199 

Ce tableau montre que sur les 199 inscrits a la bibliotheque au oours 

de l'annfe 1984 (voir annexe) il y a 166 eleves et etudiants dont 159 Afri-

cains et 7 Europeens. Viennent ensuite les fonctionnaires au nombre de 25 

dont 21 Africains et 4 Europeens. Les Europeens fonctionnaires residant a 

(11) DONANT, Pierre, Le Niger. Paris : PUF, 1982. P. 67. 

(12) TAILANDIER, Frangois. Des Livres pour 1'Afrique Noire. 

In : Livres Hebdo. 1985. p. 94-101. N°46. 
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Ouidah, travaillent a Cotonou a 40 kilometres, ou ils preferent choisir les 

ouvrages que leur offrent les nombreuses bibliotheques des Centres Cultu-

rels et en particulier celle du Centre Culturel Frangais. Les autres lec-

teurs sont au nombre de 8 parmi lesquels on distingue 5 Africains et 

3 Europeens. 

Nous devons mentionner que ces statistiques ont evolue au cours de 

1'annee 1985 gr§ce aux dispositions incitatives que nous avions prises. 

C'est ainsi qu'a la veille de notre depart du Benin (septenbre 1985) nous 

enregistrions 260 lecteurs repartis suivant le tableau ci-pres. 

INSCRIPTION A LA BIBLIOTHEQUE DE OUIDAM (BENIN) ANNEE 1985 | 

| LECTEURS | AFRICAINS | 

1 i 

| EUROPEENS i TOTAUX j 

1 1 

1 

| PONCTIONNAIRES 

1 

| J 

1 25 | 

1 1 

1 

1 4 

1 1 

I 29 | 

| AUTRES 

| CATEGORIES 

1 

1 8 | 

1 1 

3 1 11 1 

1 1 

1 1 

| TOTAUX 1 246 | 

1 1 

14 | 260 | 

1 1 

B) EXECUTION DES PROGRAMMES D'ALPHABETISATION DES MASSES 

Selon Robert Estivals "un premier effort d'alphabetisation des 

campagnes date de 1956"(13) en Afrique Noire francophone. Or d'autres 

temoignages attestent que 1'Afrique Noire et en 11occurrence les pays du 

Conseil de l'Entente se sont lances depuis la fin de la premiere guerre 

mondiale dans 1'alphabetisation en langues nationales. Ainsi "de 1918 a 

1944, des classes pour adultes etaient organisees dans toutes les villes et 

dans quelques regions a 1'interieur. En 1935, quelques 84 000 Africains 

(13) ESTIVALS, Robert. Le livre dans le Monde. Paris : Retz; 1983. p. 291. 
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frequentaient un total d'environ 200 cours" (14). Au Togo les classes pour 

adultes ont ete organisees en langue maternelle Ewe puis en Frangais. II en 

est de meme au Niger favorise par 11 etablissanent dans sa capitale a Niamey 

en 1968, du Centre Regional de Documentation pour la tradition orale 

(CRDID). Ce centre avec le concours de 1'UNESCO a realise un syllabaire et 

un manuel de lecture fulfude puis un dictionnaire. La Cote d'Ivoire et le 

Baiin ont preche d'exanple en matiere d1alphabetisation. Nous n'en voulons 

pour preuve que le temoignage suivant :"0n peut encore prendre le cas de la 

Republique Populaire du Benin depuis 1976. Une action d' alphabetisation fut 

entreprise par le Ministere du Developpament Rural en liaison avec la 

direction d'alphabetisation rurale (decret N°76-175 du 5 juillet 1976). 

Elle avait ete precedee par une intervention depuis 1968 des volontaires 

suisses".(15) 

II convient de preciser que contrairement a 1'oeuvre des missionnai-

res dans le cadre de 1' alphabetisation, celle qui est aujourd'hui en cours 

s'inspire des motivations fonctionnelles d'un autre ordre dans la mesure ou 

elle s1articule sur des besoins, des preoccupations et activites essentiels 

et vitaux des masses. Malgre les iitroenses progres realises en matiere d'al-

phabetisation des masses, aucun impact sensible n'a ete enregistre dans le 

domaine de la lecture. En effet, tres peu de neoalphabetes maintiennent le 

niveau qu'ils ont atteint a 1'issue d'un entrainement studieux et fructu-

eux de six mois. "Selon Jacques CHEVRIER, dans son ouvrage litterature Ne-

gre paru chez NEA/Armand COLIN en 1984, 1' Af rique produit, bon an ou mal an 

250 000 nouveaux lecteurs, auxquels s'ajoute la masse des alphabetes pre-

caires, menages a tout moment de regresser, faute de supports imprimes suf-

fisants"(16). II y a donc d'autres obstacles d'ordre structurel que les 

pays du Conseil de 11Entente doivent chercher a contourner s'ils tiennent a 

la generalisation de la lecture. 

(14) BAMGK)SE, Ayo. Enseignement et langue maternelle en Afrique 

Occidentale. Cp. Cit. p. 31. 

(15) ESTIVALS, Robert. Op.. Cit. p. 291 

(16) TAILLANDIER, Frangois. Des livres pour 1'Afrique Noire. 

In : Livres Hebdo N°46 Op. Cit. p. 94. 
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CHAPITRE DEUX : FACIEURS D'ORDRE STRUCTUREL 

En dehors des sequelles du systeme scolaire et de la carence dans la 

politique de la post alphabetisation qui freinent le developpement de la 

lecture publique, nous pouvons au stade de notre analyse, evoquer les 

problenes lies a 1'edition ainsi que les difficultes que rencontrent les 

Bibliotheques et les librairies dans leur mission de oommunication et de 

diffusion. 

PARAGRAPHE PREMIER : PROBLEMES LIES A L'EDITION 

Le concept d' edition est lie a la notion d'editeur. Corrme l'a souligne 

le Professeur Jacques BRETON " le role de 1* editeur consiste a transformer 

le manuscrit de son choix, que 1'auteur lui a confie a la suite d'un 

contrat, en un livre dont il assurera la diffusion soit directement soit 

par 1' intermediaire des libraires et des camiissionnaires. II est juridi-

quement le gardien des droits de 1'auteur envers qui il contracte des 

engaganents a la fois materiels et moraux" (17). II convient de preciser 

que la conclusion d'un tel contrat suppose une prise de contact effective 

entre les futurs contractants qui definissent sans equivoque les clauses de 

leur contrat ainsi que ses implications futures. Dans le cas des pays du 

Conseil de 1'Entente ou l'auteur est tres eloigne de 1'Editeur, l'edition 

est HBlheureusenent en grande partie assuree par l'Etranger. Des raisons de 

multilinguisme, du manque de capitaux, de personnel, de machines, etc... 

sont <§voquees pour justifier le fait. Seules les Nouvelles Editions 

Africaines (NEA) contribuent a la realisation de quelques ouvrages utilises 

dans la sous-region. 

A) L'EDITION ASSUREE PAR L'ETRANGER 

"Nous avions congu des ouvrages pour 1'Afrique avant les in-

dependances, assure Andre CAZAUX, chez HATIER. La naison realise plus de la 

moitie de son chiffre d'affaires a 1'exportation, ou 1'Afrique represente 

30 a 40%, avec surtout des ouvrages educatifs" (18). Voila un passage qui 

(17) BRETON, Jacques. L'edition frangaise contemporaine : Aide memoire. 

Massy : J. BRETON. 1985. p. 39. (Documents pedagogiques.7) 

(18) CHABERT, Laurent ; CHABERT, Laurence ; PIAULT, Fabrice. Editer pour 

1'Afrique. In : Livre de France. N°69 (1985) p.99-105. 
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confirme sans ambigulte la main mise de 1'Etranger sur la production edi-

toriale. Or les besoins et les interets des lecteurs ne peuvent etre en-

tierenent satisfaits que s'ils ont les ouvrages de leur gout, de leur choix 

et adaptes a leur civilisation. L'auteur africain qui confie son oeuvre a 

un editeur etranger consent explicitement a la transformation de 1'oeuvre 

au detriment certes des utilisateurs potentiels. Tdutefois, ccrrme nous ver-

rons plus loin, cette tendance est entrain d'etre battue en breche. Mais 

des raisons de multilinguisme continueront de justifier pendant longtemps 

encore, 1'impossible developpement de 1'edition locale qui devrait donner 

un souffle nouveau a la promotion de la lecture. 

B) CDNSEQUENCES DU MULTILINGUISME DES PAYS DU C.E. 

Un regard retrospectif sur les langues que nous avons recen-

sees nous autorise a affirmer qu'au moins soixante langues locales sont 

parlees dans chaque pays du Conseil de 1'Entente. Tfous partons de l"nypo-

these que le lecteur trouvera plus d1 interet a la lecture d'un ouvrage 

ecrit dans sa langue maternelle. Cela implique que 1'edition doit se rea-

liser dans les soixante langues au moins, de chaque pays. Or le rapport de 

Monsieur Bernard PING&UD montrait que dans un pays canme la France ou la 

langue maternelle est la langue d'etude "10% des Frangais frequentent les 

Bibliotheques contre 30% ou 35% dans les pays anglo saxons"(19). Par ail-

leurs, selon les experts de 1'UNESCO, l'experience a montre que "les fai-

bles tirages sont si couteux qu'il est difficile de publier certains manus-

crits, qui dans les conditions actuelles, ne pourraient avoir beaucoup de 

lecteurs"(20). Etant donne que 1'habitude de la lecture ne se developpe que 

grace a 1'abondance des livres que le lecteur choisit en fonction de ses 

motivations, il s'ensuit que la faiblesse de 1'edition liae au multilin-

guisme porte un coup dur au developpement de la lecture publique dans les 

pays du Conseil de 1'Entente. 

(19) PINGAUD, Bernard. Pour une politique nouvelle du livre et de la lec-

ture. Rapport de la ccranission du livre et de la lecture. Paris : 

Dalloz, 1982. p. 9. 

(20) UNESCO. Paris. La pranotion du livre en Afrique : Problenes et pers-

pectives, 1969. p. 9. 
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C) EDITIONS LOCALES 

Les auteurs de 1'UNESCO conseillaient aux pays africains de 

faire imprimer leurs ouvrages k 11 etranger. Toutefois 1'UNESCO dans sa po-

litique d'aider les Etats africains a detiarrer la production de livres sco-

laires, a cree une imprimerie a Yaoude (le centre de production de manuels 

scolaires) qui n'a publie que pour le Cameroun. Des pays comme le Benin se 

sont recemient dotes d' imprimeries modernes. Mais au point de vue de l'edi-

tion, seules les NEA et le CEDA meritent d'etre analyses. 

1 - Le Centre d'Edition et de Diffusion Africaine (CBDA) 

Cree le 15 septembre 1961, le CEDA est la premiare edition 

ivoirienne, fruit de 1'association du gouvernement ivoirien et des Editeurs 

frangais dont Hatier, Mame et Didier. L'objectif du CBDA est de mettre au 

point et de diffuser des manuels scolaires adaptes aux realites ivoirien-

nes. Plusieurs auteurs africains dont le Burkinabe Joseph Kizerbo et 

1'actuel Directeur de 1'UNESCO Amadou Mathar M'BOW, ont contribue a 

1' epanouissanent du CEDA qui a ete concurrence en 1972 par une imprimerie 

chargee par le gouvernement de diffuser 1'enseignement televisuel. Malgre 

la nouvelle orientation donnee au CEDA, os centre d'edition n'a pu 

s1 imposer aux Etats du Conseil de 1'Entente. II edite une cinquantaine de 

titres par an et coedite avec Hatier qu'il diffuse en Afrique, ainsi que 

les autres editeurs du groupe. 

2 - Les Nouvelles Editions Africaines (NEA) 

En vue de concretiser les reccrrmandations du Seminaire sur 

le livre, tenu a Dakar en 1970, le gouvernement Senegalais initia la crea-

tion des Nouvelles Editions Africaines. Societe d'econcmie mixte, elles re-

groupent le Senegal, la Cote d' Ivoire et le Togo a raison de 20% d'action 

ainsi que Presence Africaine et quatre editeurs frangais avec 40% du chif-

fre d'affaire. Ces editeurs sont : Edicef, Nathan, Armand Colin, le Seuil. 

L'objectif poursuivi par les NEA est de produire des manuels scxilaires 

adaptes k 1'Afrique en 1'occurrence la litterature Africaine. Depuis un mo-
ment, les NEA ont egalement oriente leurs actions dans la litterature pour 

la jeunesse en editant des ouvrages pour les enfants et des bandes dessi-

nees. Cependant cette production des NEA n'a pu avoir un impact apprecia-

ble sur la prcmotion de la lecture publique dans la sous-region et pour 

cause. 
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En effet, nous devons preciser que dans les pays du Conseil de 

1'Entente, seuls la C6te d'Ivoire et le Togo ont adhere aux NEA. Le Niger 

publie des listes d'agrement et achete lui-mene ses ouvrages. "Le Benin et 

le Togo n1achetent pas eux-memes, mais etablissent une liste limitee de 

manuels agrees" (21). L'agrenent est donne par les autorites avec lesquel-

les la plupart des editeurs frangais s'efforcent de nouer des contacts 

durables. Et si par ailleurs un article de 11hebdcmadaire ivoirien Ivoire 

Dimanche du 30 octobre 1983 confirme le fait que "la presque totalite des 

manuels scolaires de 11 enseignement primaire sont concms et illustres par 

des Ivoiriens et edites par nos deux maisons d' edition locales", il n'en 

demeure pas moins que d'enormes obstacles anpechent les NEA de repondre 

efficacanent a la demande des pays de la sous-region. 

3 - Obstacles a l'edition 

Les principaux obstacles portent sur : 

- Les couts de la production intellectuelle : les 

auteurs ne pergoivent pas 1'equivalent des droits qui leur sont devolus. 

- L'augmentation constante du prix du papier influe 

sur le cout de la fabrication. "Le papier d' imprimerie est taxe en Cote 

d'Ivoire a 45% de son prix d'achat, 1'encre 55% ; or ce sont la des charges 

inexistantes en France ou 1'editeur ne paie a 1'imprineur que le prix rond 

de son travail" (22). 

- L' insuff isance des equipements et des moyens de 

f ormation. 

L' insuffisance d'auteurs ecrivant en langue 

locale. 

- Les problsnes d'approvisionnement des librairies. 

- La defaillance des r&eaux de distribution et de 

diffusion. 

Pour ce qui est des reseaux de diffusion nous porterons 

notre analyse sur les Bibliotheques et Centres de documentation avant 

d'aborder les problenes des librairies. 

(21) CHABERT, Laurence. Op. Cit. p. 99-105. 

(22) DO BI DO, Goulazie ; KDUAME, Yao LAMBERT. L' edition et les ecrivains 

en Afrique Noire francophone a 1'exanple de la Cote d' Ivoire. 

VILLEURBANNE : ENSB, 1980. p. 24. 



- 18 -

PARAGRAPHE DEUX : LES BIBLIOTHBQUES ET LA LECTURE PUBLIQUE 

II nous paralt necessaire de prcxreder d'aix>rd a un recensement 

Bibliotheques et services de documentation publics des pays du Conseil de 

11Entente. Ceux dont les prestations sont orientees vers le public feront 

1'objet d'une etude particuliere dans la deuxieme partie de notre propos. 

Nous ferons ensuite ressortir les obstacles qui empechent les Bibliothe-

ques publiques d'etre effectivement a 1' avant garde de la promotion de la 

lecture publique. 

I - BIBLIOTHEQUES DE LECTURE PUBLIQUE 

1 - B4nin 

1) La bibliotheque Nationale a ete cree par decret 

N°75-308 du 28 novenbre 1975. L'article 2 dudit ddcret confie a cette 

institution, la mission de recueillir et de ODnserver la totalite de la 

production nationale sous toutes ses formes et realisee en n1importe quel 

lieu. Cet article stipule entre autre, qu'elle doit "mettre a la disposi-

tion du public des livres educatifs et recreatifs par le moyen de pret a 

dcmicile ou de la lecture sur place, eveiller et de developper au sein de 

la population, le gotlt de la lecture par la mise en circulation de bi-

bliobus... "(23) 

2) Le decret N°75-308 du 28 novembre a cree egalenent six 

Bibliotheques Provinciales a Porto-Novo (Ouene), a Ouidah (Atlantique), a 

Lokossa (Mono), a Abcmey (Zou), a Parakou (Borgou) et a Natitingou 

(Atacora). Ces Bibliotheques constituent une structure concentree au sein 

de la Centrale BN qui assure la politique d'acquisition, le traitenent des 

ouvrages. La tache des Bibliotheques Provinciales est reduite a 1' equipe-

ment des ouvrages et a leur mise en circulation. 

3) Six Bibliotheques Locales de Lecture Publique ont e(te 

egalement creees par 1'arrete N°28/MACP/DGM/DBN du 30 juillet 1983. Instal-

lees dans six Districts, elles relevent chacune de 1'autorite d'une Biblio-

theque Provinciale. 

(23) AMOIBSOU, Noel H. La bibliotheque Nationale et la Lecture Publique : 

1'experience du Benin et schena d'amelioration. VILLEURBANNE : ENBB, 

1979. p. 16. 
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II - COTE D'IVOIRE 

1) II existe en Cote d'Ivoire un reseau de Bibliotheques de 

lecture publique dont la coordination est assuree par la Bibliotheque Na-

tionale sous tutelle du Ministere des Affaires Culturelles. Dans ce pays ou 

la civilisaiton orale est predcminante et ou le taux d'alphabetisation est 

tres eleve, les autorites ont juge utile d'orienter leurs actions de deve-

loppement de lecture d'abord dans le milieu scolaire cu la situation peut 

mieux se mattriser. Mnsi furent deja creees dans les Etablissements, des 

Bibliotheques dont un certain nanbre sont gerees par une soixantaine d'ai-

des bibliothecaires et les autres par les Professeurs voire des eleves. 

2) Le Centre Culturel Jacques AKA de EOUAKE dans le Centre 

du pays fait partie integrante du reseau. 

3) Nous avons ensuite la Bibliotheque Centrale de Treich-

ville qui vient d'etre installee dans de nouveaux locaux. 

4) A cote de ces deux centres, nous pouvons mentionner la 

creation d'une dizaine d1autres centres en instance d'ouverture. Ce sont 

les Centres Culturels de Boua, Korhogo, Odienne, Dabou, Abolo-gare, 

Sassandra, etc... 

5) II est (Sgalement prevu la creation de six centres regio-

naux qu'on peut assimiler aux Bibliotheques Centrales de Pret en France et 

dont 1'objectif essentiel est d'approvisionner les Bibliotheques de 

District. 

6) Dans la ville d' Abidjan, il y a une Bibliotheque Munici-

pale sous la tutelle du Ministere de 1'Interieur. 

III - TOGO 

1) Au Togo la Bibliotheque Nationale a congu un projet de 

reseau de Bibliotheque Publique. 

2) La realisation dudit projet est devolue au Centre Natio-

nal de Documentation (CENADOC) cree en octobre 1984. Place sous la tutelle 

du Ministere de la Jeunesse, des Sports et de la Culture, le CENADOC oeuvre 

en collaboration Stroite avec la Bibliotheque Nationale. Ce projet qui be-

neficie de l'assistance du Ministere frangais de la cooperation, a permis 

de doter les vingt et une Prefectures du Togo, de Bibliotheques de Lecture 

publique. Elles ont pour but de developper la lecture publique et par con-

sequent 1' epamuissanent du Togolais. Chaque Bibliotheque du reseau dispose 

d'un fonds documentaire de huit oents ouvrages a sa creation. L'objectif 

etant de pourvoir ces Bibliotheques a la fin du lancenent du projet, de 

deux mille ouvrages chaoone. 
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IV - Burkina-Faso et Niqer 

Le Burkina-Faso et le Niger ne possedent pas de Bibliotheqije 

Nationale, encore moins un reseau de Bbliotheques de Lecture publique. Seu-

les les Bibliotheques des Centres Culturels sous tutelle des Ambassades 

offrent leur service au public des deux capitales Ouagadougou et Niamey. 

Cette situation de fait oonstitue incontestablement l'une des causes de la 

"non promotion" de la lecture publique dans les pays du Conseil de 

1'Entente. 

B - FACTEURS DF BLOC&GE DE LA LECTURE D&NS LES BIBLIOTHEQUES 

1 - Bibliotheques Nationales et concentration des services rfons 

les grandes villes 

L'absence de Bibliotheque Nationale au Burkina-Faso et au 

Niger ne favorise guere 1* institution dans ces pays du Depot Legal qui 

constitue l'une des prerogatives de la Bibliotheque Nationaie et qui fait 

obligation de d^pot a tout editeur d'un certain nanbre d'exemplaires de ses 

publications. Le depot favorise la oonstitution voire la ccranunication par 

la voie des photocopies ou des prets inter-bibliotheques de la production 

nationale. 

Par ailleurs, dans tous les pays du Conseil de l'Entente et 

particulieranent au Burkina-Faso et au Niger, les Bibliotheques et centres 

de documentation ont ete concentres dans les Capitales. Cette politique de 

concentration n'est pas de nature a rapprocher le livre des lecteurs poten-

tiels, des petites villes et campagnes. 

2 - Retard dans la creation des reseaux des Bibliotheques 

Si le reseau des Bibliotheques de lecture publique est le 

meilleur moyen pour concevoir et executer avec efficacite une politique de 

la pranotion de la lecture publique, force nous esst de constater avec 

amertume, le grand retard qu'ont accuse les pays du Conseil de 1'Entente en 

cette matiere. En effet, seul le Benin a cree depuis 1975 un petit reseau 

de Bibliotheques publiques installees dans les chefs lieux des six Provin-

ces. Le B4nin n'a pas cru devoir creer ou redynamiser les Bibliotheques 

d'Etablissement secondaire et tchnique que la Cote d'Ivoire considere carne 

prealable a tout developpement des Bibliotheques publiques. Ainsi, sur les 
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116 Etablissements techniques recenses en Cote d'Ivoire, 34 Bibliotheques 

scolaires ont 6te deja creees avec une dotation annuelle de 100 a 200 vo-

lumes. En revanche seuls la Bibliotheque Nationale, le Centre Culturel 

Jaoques AEA de BOUAKE et la Bibliotheque Centrale de Treichville offrent 

en Cote d'Ivoire leur service au grand public. Les dix centres culturels 

recenment construits sont en instance d'ouverture et les Bibliotheques 

Regionales re sont pas encore fonctionnelles. Quant au Togo, ce n'est qu'en 

octobre 1984 qu'un reseau de 21 Bibliotheques de lecture publique a ete 

cree. 

3 - Manque du personnel qualifie 

L'opportunite qui nous est offerte de suivre un stage 

de formation de bliothecaire nous permet d * apprehender les erreurs que 

commet inconsciemnent un personnel non forme. Or le problene du manque de 

personnel qualifie se pose avec acuite dans les bibliotheques des pays du 

Conseil d'Entente. 

Sur les six Bibliotheques Provinciales et deux biblio-

theques locales de lecutre publique au Benin, une seule est dirigee par un 

professionnel diplome du CAFB de l'EBAD. Tout le reste du personnel (3 pour 

chaque Bibliotheque Provinciale et 1 pour les Bibliotheques locales, appar-

tient a d'autres corps et n'est que recemment verse dans le nouveau corps 

de 1'Action Culturelle. 

En Cote d' Ivoire les Bibliotheques sont pour la plupart 

confiees aux sous-bibliothecaires de niveau BEPC. Certaines bibliotheques 

d'Etablissenent sont gerees par des Professeurs voire des Eleves. 

Quant au Togo ou vingt et une Bibliotheques de lecture 

publique ont ete creees en 1984, une seule manque de personnel. Toutefois 

nous devons souligner le fait que les vingt fonctionnelles souffrent de la 

qualite des prestations d'un personnel forme sur le tas. 

Le cas du Niger et du Burkina-Faso constitue une pr^oc-

cupation majeure dans la mesure ou ces pays n'ont merre pas encore de bibli-

otheque Publique. Une mission confiee a un Conservateur d'une Bibliotheyje 

Municipale de Paris au debut de l'annee 1986, visait a ooncevoir pour le 

cas de Niger, la strategie de la mise en place d'un reseau de Bibliotheques 
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Publiques at la formation du personnel du futur reseau. II s1ensu i t donc 

que le personnel des Bibliotheques des pays du Conseil de 1'Entente, du 

fait qu'il n'est pas forme, n'apprehende pas tous les problemes de son 

service dont les principales missions sont 1' information et la ccmnunica-

tion par 1'animation. 

4 - Animation 

L'animation dans une bibliothegue pablique constitue un 

elenent fondamental pour attirer d'avantage de lecteurs. Or cette mission 

dans les Bibliotheques publiques des pays du Conseil de l'Entente n'est pas 

bien assumee par un personnel reduit, peu experimente ou manquant de moyens 

a cet effet. L'etroitesse des locaux ne permet pas de prevoir les sections 

enfantines ou les enfants lecteurs potentiels presents et futurs pourraient 

a travers divers jeux developper leur gout de la lecture. Par ailleurs les 

Bibliotheques faute de personnel font ooincider les heures d' ouverture et 

de fermeture avec celles des autres services qui disposent d'assez de 

lecteurs potentiels. Ceux-ci manquent parfois de tout renseignement sur les 

Bibliotheques et leur fonds. 

5 - Acquisitions 

Les Bibliotheques de lecture publique des pays du Con-

seil de l'Entente a 1'encontre des Bibliotheques Municipales frangaises 

decentralisees sont regies par les regles de la centralisation dans sa for-

me concentree. Elles sont par consequent reduites a 1'execution des deci-

sions. Ceci s1observe en matiere de politique d'acquisition. Ainsi les Res-

ponsables des Bibliotheques ont pour mission de recueillir les desiderata 

des lecteurs qu'ils completent et expedient a la Bibliotheque centralisa-

trice (generalanent la Bibliotheque Nationale). Celle-ci dans la limite de 

son enveloppe budgetaire procede a la conmande des ouvrages en France. Dans 

le cadre des conventions qui lient les pays du Conseil de 1'Entente avec la 

France, celle-ci assure en grande partie la dotation en livres des Biblio-

theques de ces pays. En depit des efforts louables et tres appreciables de 

la France en cette matiere, force est de constater que le besoin des lec-

teurs n'est pas toujours satisfait. Ceci est dll au fait que les ouvrages ne 

sont pas tout a fait adaptes au milieu africain. Les editeurs frangais ont 

ccmpris le fait et procedent maintenant a une nouvelle orientation en ma-

tiere d'Edition. En effet "on ne change pas seulement les photos ! 
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s' exclame Luc THI8ERGHIEN. Bien sur, on part d'une methode connue en France 

Mais on peut dire que si les ouvrages etaient frangais a 85% voila dix ans 

ils sont aujourd'hui africains k 100%" (24). Toutefois le faible pouvoir 

d'achat des lecteurs potentiels peut continuer de les detourner des librai-

ries qui leur offrent regulierement les nouveaux titres parus. 

6 - Faiblesse du pouvoir d'achat 

La crise econanique des annees 1973 entretenue par la 

constance de 1'inflation continue d'affecter les pays du Conseil de 

11 Entente qui sont caracterises par la faiblesse du revenu et des ressour-

ces par tete d'habitant. Ainsi le salaire moyen dans ces pays est de 25 a 

40 000 F CFA (500 a 800 FF). Cette faiblesse du revenu entralne la sous 

consorrmation tant dans le domaine de l'energie, du textile que dans celui 

de la nourriture. Dans ces conditions la satisfaction des autres besoins 

que sont 1' enseignement et la culture est releguee au second rang. Le ta-

bleau suivant montre la tendance des pays a restreindre leurs importations 

d'ouvrages destines aux divers centres de documentation. 

IM? CRTRTIONS DE LIVRES E&NS LES PAYS EU 

CONSEIL DE L'ENTENTE (Comparaison 84/83 en valeur et 
depense par habitant) 

PAYS P CP ULftlT CNS 1983 

; 1000FCFA 

1984 

; 1000FCFA 

EVOLUTION 

34/83 (%) 

Eepenses par 

habitants 1984 

Cote d1Ivoire s 9.000.000 89.441 75.200 -15,9 8,35 

Togo 2.700.000 5.051 8.521 +68,7 3,15 

Benin 3.300.000 5.463 3.191 -36,1 0,96 

Burkina Faso 6.250.000 6.394 5.197 -18,7 0,82 
% 

Niger 6.000.000 3.884 4.359 +12,2 0,72 

Voir (25) 

(24) CHAEERT, Laurence. Op. Cit. p. 103. 
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La Cdte d' Ivoire s' impose aux autres pays par ses importations en li-

vres. Ceci est a la fois lie au chiffre elevS de sa population et de son 

niveau de developpement. Neanmoins ses importations ont diminue en 1984. 

Vient inmediatennt le Togo qui a realise des performances en tout point de 

vue. Nous avons ensuite le Niger qui a evolue en importations, mais qui 

depense moins de scxrnie que le Benin et le Burkina-Faso par habitant en ma-

tiere de livres. Le blocage de la lecture publique est egalenent dQ aux 

difficultes d'approvisionnement des librairies. 

C - LES LIBRAIRIES 

Hormis la Cote d'Ivoire et le Togo, les pays du Conseil de 

1'Entente souffrent de grossistes en matiere de librairie. La societe 

Nationale de Papeterie et de librairie (SONAPAL) qui a connu une faillite 

sans precedent au Benin, a ete relayee par la Societe Nationale de Dis-

tribution des ouvrages scolaires qui lance des defis aux librairies privees 

par sa decentralisation. Au Burkina-Paso, au Niger et en general dans tous 

les pays du Conseil, les librairies sont concentrees dans les grandes 

villes pour la simple raison que les difficultes de transport et de ccranu-

nication les empechent de desservir les petites villes et les villages. A 

cote de ces librairies se developpent des circuits marginaux. Ce sont les 

kiosques et les librairies par terre specialisees dans la vente 

des journaux, des ouvrages d'occasion voles ou acxzuis par des circuits 

difficiles & maltriser. Tous ces facteurs agissent sur la promotion de la 

lecture dans les pays du Conseil de 1'Entente. 

(25) Tableau realise a partir des donnees recueillies dans Livres Hebdo. 

1985. P. 95-96 N°46 



DEUXIEME PARTIE 

PRCMOTION I® LA LECTURE PUBLIQUE PAR IA OOOFERATTON CULTURELLE 

La crise econcmique et sociale qui secoue le monde entier impose a 

tous les Etats, grands ou petits de faire table rase de toute politique 

d'autarcie en faveur d'une politique de cooperation sur la base des in-

terets reciprcques. Cette verite n'a guere echappe aux Etats du Conseil de 

1'Entente qui avaient devance les faits en instituant 1'organisme a la 

veille de leur independance. Toutefois nous deplorons le fait que le Con-

seil n'ait initie aucun programme coherent visant a prcmouvoir la creation 

litteraire voire le developpement de la lecture publique. Or, la coopera-

tion internationale dans le dcmaine de 1' information doit etre inseparable 

des autres aspects de la cooperation. Mieux encore, les pays du Conseiil de 

11 Entente ont des points communs tant en matiere du patrimoine culturel en 

general que dans le domaine linguistique en particulier. Certains canrie le 

Benin ont initie une ecole de formation de specialistes de la Science de 

1' Information. D'autres camie la Cote d'Ivoire et le Togo possedent une 

editionqui pourrait profiter a la sous-region. Dans ces conditions il nous 

paralt necessaire de situer le probleme de la prcmotion de la lecture dans 

le cadre de la oooperation culturelle. 

Aussi avons-nous envisage d'etudier d'abord les instruments juridiques 

devant aider a la promtion de la lecture avant d'analyser les conditions 

dans lesquelles la oooperation culturelle pourrait servir de tremplin h la 

pratKDtion de la lecture au sein de la sous-region. 

CHAPITRE PREMIER : INSTRUMENTS JURIDIQUES POUR LA PROMOTION DE LA LECTORE 

Nous entendons par instruments juridiques les organismes deja congus 

ou h creer, dotes ou non de la personnalite juridiuqe et qui devront 

entretenir entre eux une sorte de cooperation endogene c'est a dire au sein 

du Conseil de 1'Entente. En oette occurrence nous traiterons dans un 

premier temps du Conseil de 1'Entente avec ses centres de documentation. En 

deuxieme lieu nous formulerons des propositions sur la creation d'une 
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Ccmmission du Conseil de 11 Entente pour la pranotion du livre (CCEPL) dont 

les actions seront concretisees selon nous par la "Societe du Conseil de 

11Entente pour la prcmotion du livre" (SOCENPLI). 

PARAGRAPHE PREMIER :LE CONSEIL DE L'ENTENTE ET SES CENTRES DE DOCUMENTATION 

Une etude prealable et succinte des objectifs du Conseil de 1'Entente 

est necessaire pour porter un jugement de valeur sur le mutisme de 1'insti-

tution vis a vis de la culture en general et de la lecture en particulier. 

Ensuite nous ferons une analyse des centres de documentation du Conseil. 

A - LE CONSEIL DE L'ENTENTE 

C'est une association a motivation economique et d'inspi-

ration poiitique. 

1 - Association a motivation economique 

a) Accords bilateraux prealables 

Les collectivites qui ont constitue le Conseil de 

1'Entente ont amorce en 1959 la cooperation par la conclusion d'accords 

bilateraux d'inspiration economique. Ainsi la Cote d'Ivoire et le Burkina 

Faso signerent le 4 avril 1959 un accord organisant d'une part le chemin ae 

fer reliant les deux pays, et d'autre part le port d'Abidjan qu'utilise le 

Burkina-Faso. Par un accord bilateral, la Cote d'Ivoire et le Niger erige-

rent le reseau de chemin de fer Abidjan-Nigeren etablissement public ccm-

mun. Le Benin et le Niger signerent de leur cote un accord bilateral qui 

erigea le chonin de fer Baiin-niger en un etablissement public ocranun. 

b) Le Fonds de Solidarite 

Le Fonds de Solidarite est une institution du Conseil 

de 1' Entente qui est juridiquenent distinct de 1' organisme pranoteur et 

dont le champ d'application echappe aux accords bilateraux sus-irentionnfe. 

II "est alimente par le dixiene des recettes budgetaires de chacun des 
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Etats membres ; il est un instrument de cooperation econcmique" (26). ainsi 

apparait la vocation ecconomique du Conseil de 1'Entente qui accordera 

apres les independances des annees 1960, la priorite a la politique. 

2 - Association d'inspiration politique 

La sphere des competences du Conseil de 1'Entente a ete 

elargie au lendemain de l'accession des Etats menbres au statut d'Etat sou-

verain. Ainsi il a ete convenu que les Etats doivent se consulter sur les 

problemes internationaux, afin de determiner une plate-forme cctimune en ma-

tiere de politique exterieure. Mais cette volonte de cooperation n'empiete 

pas sur la Souverainete des Etats membres, qui exercent toujours individu-

ellenent leurs oompetences dans 1'ordre international. 

Ces inspirations econcmiques et politiques se refletent a 

travers les Ponds des Centres de documenta tion du Conseil. 

B - LES CENTRES DE DOCLMENTATION DU CONSEIL DE L'ENTENTE 

Le Conseil de 1'Entente s'est dote de certaines institutions 

qui ont cree des Centres de Documentation qui sont : la Bibliotheque du 

Fonds d'Entraide et de garantie des enprunts du Conseil de 1'Entente 

(BFE®-CE) et le Centre de Documentation du prograiime d'assistance aux 

Entreprises Africaines du Conseil de 1'Entente (CDPAEA-CE). 

1 — La BFEGE—CE 

La Bibliotheque du Fonds d'Entraide et de garantie des 

Emprunts du Conseil de 1'Entente se trouve a Abidjan (Cote d'Ivoire). Son 

Fonds documentaire etait constitue en 1980 (26 bis) de 1500 ouvrages et de 

20 titres de periodiques portant generalement sur 1'econcmie et les statis-

tiques des 5 pays du Conseil de 1'Entente, ainsi que sur les problemes du 

(26) WDDIE, Francis. Les Institutions Internationales Regionales en Afrique 

Occidentale et Centrale. Paris : Librairie gene. de Droit et de 

Jurispru- dence, 1970. p. 24. 

(26 bis) Nous n1avons pu avoir de chiffres recents malgre 1'abondance des 

oourriers envoyes dans les divers pays. 
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developpement. Si la Bibliotheque est largement ouverte au public, il con-

vient de souligner que la regle du jeu est la consultation sur place du 

lundi au vendredi, de 14h30 a 18h. Signalons en outre la publication d'un 

bulletin intitule "Entente Africaine : publication de 1'Inter Afrique 

presse " qu'on peut obtenir par les references postales 01 BP 3901 Abidjan 

01 Cote d'Ivoire. 

2 - Le CDPAEA-CE 

Cree en 1977, le Centre de Documentation du programnB 

d'assistance aux Entreprises Africaines du Conseil de 1'Entente a pour ob-

jet de fournir des informations portant sur 1'economie des 5 pays du Con-

seil, sur les petites et moyennes entreprises (FME), sur les technologies 

et les energies nouvelles. Son fonds documentaire etait constitue en 1980 

de 600 ouvrages et de 60 titres de periodiques. L'acces au Centre etant 

libre, la consultation se fait sur place de 7h30 a 12h, du Lundi au Vendre-

di. Deux ouvrages portant respectivement sur la comptabilite pour les FME, 

et le guide du pranoteur : electricien, garagiste, nenuisier, ont ete mis 

au point par le programone. Peut-on dire que ces deux centres quoique libre-

ment ouverts au public, peuvent contribuer a la prcmotion de la lecture 

publique ? 

En fait nous devons rappeler que la lecture publique est 

generalement assuree par une Bibliotheque publique qui selon le Manifeste 

de 1'UNESCO publie en 1972, est ouverte a 1'ensemble de la population d'un 

pays sans discrimination. Or, les deux Centres de Documentation sus-men-

tionnes ont un fonds documentaire selectif lie a leur nature. Au lieu de 

nous attarder dans un proces d'intention sans lendenain de ces Centres dont 

le fonds reflete leur nature intrinseque, nous preconisons la mise en place 

d'une structure culturelle dotee ou non de la personnalite juridique a la-

quelle, sera devolue la lourde mission de la promotion de la lecture au 

sein du Conseil de 1'Entente. 
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PARAGRAPHE DEUX : IE CONSEIL NATIONAL ET LES STRUCTURES DU CDNSEIL DE 

L'ENTENTE POUR IA PRCMOTION DU LIVRE 

Dans son ouvrage "Pour le livre" Emile DELAVENAY ecri-

vait "Afin d'appuyer, de coordonner et de stimuler les initiatives locales 

de prcmotion de livre, les reunions d'experts ont toutes recommande la cre-

ation de Centres regionaux"(27). Le meme auteur faisait remarquer plus loin 

: "En ce qui concerne 1'Afrique au Sud du Sahara, la reunion regionale 

d'experts tenue a Accera (Ghana) en 1968 avait recotimande la creation d'un 

ou plusieurs autres centres regionaux, mais a la difference de ce qui s'est 

passe dans les autres regions, elle n'avait pas indique dans quel pays ils 

devaient etre etablis" (28). Pcur anbolter les pas a CELAVENAY, HXEEI S.I.A. 

dira :"La coordination sur le plan national de toutes les professions du 

livre et la gestion de chacune de ces branches en tant qu' investissement 

National sont d'un interet si crutial pour 1'essort de 1'industrie du livre 

qu'il convient d'encourager par tous les moyens possibles les pays qui sont 

entrain de mettre sur pied des conseils de prortotion du livre." (29 ) 

Voila des elenents d'appreciation qui confirnent la jus-

tesse de notre proposition de creer une Commission du Conseil de 1'Entente 

pour la promotion du livre. Toutefois, nous devons preciser que la CCEPL 

est la phase internationale des Centres Regionaux preconises par KOTEI et 

qui doivent constituer le prealable de notre schana. Par consequent nous 

insisterons d'abord su la creation au niveau de chaque Etat, d'un Conseil 

National pour la promotion du livre avant de statuer sur la creation de la 

ccmnnission du Conseil de 1'Entente, fruit de notre imagination. 

A - Conseil National pour la Promotion du Livre (CNPL) 

En fait, nous devons rappeler que le blocage de la promotion 

de la lecture dans les Etats du Conseil de l'Entente, est motive par le 

multilinguisne, 11analphabetisme, les difficultes de la presse et de l'edi-

tion, les problemes lies a 1' insuffisance et a la qualite du personnel, le 

faible moyen financier et son corollaire : la reduction excessive du pou-

voir d'achat. C'est la preuve que presque tous les secteurs de ces pays 

sont interessfe par le probleme de la lecture. 

(27) DELAVENAY, Emile. Pour le livre. Paris : UNESCO, 1974. p. 30. 

(28) DEIAVENAY, Emile. Op. Cit. p. 33. 

(29) KDTEI, S.I.A. Le livre aujourd'hui en Afrique. Paris : UNESCO, 1982. 

p. 185. 
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En effet "Si alphabetiser est un moyen de mettre les indivi-

dus au service du developpement, le developpement ne doit pas pour autant 

cesser d'etre au service de l'hcmme. II ne faut pas que les oonsiderations 

economiques, qui ont pu persuader certains de 1'interet de la lecture et de 

1'ecriture, fassent oublier que celles-ci ont une autre fonction, celle de 

liberer les esprits et de leur donner acces a la culture et a 1'heritage 

humain tout entier"(30). II s'ensuit donc que tous les hommes sont tenus 

d'ameliorer leur niveau intellectuel et "spirituel" par la lecture dont la 

promotion sera assuree par le Conseil National. Mais OB dernier dans sa 
ccmposition peut se heurter a un problene de preseance. 

En effet, dans certains pays du Conseil, c'est le Ministre de 

la Culture qui est charge de developper les Bibliotheques publiques. Ces 

dernieres dans d'autres pays relevent de la ccmpetence du Ministere de 

11Education Nationale, qui parfois se subdivise en Ministere de 1'Enseigne-

ment du ler degre et Ministere de 11 Enseignement du second degre appele de 

nos jours Ministere de 1' Enseignement Superieur et de la Recherche Scienti-

fique. Face a ces disparites qui correspondent a l'expression de la Souve-

rainete Nationale, consacree par 1'article 2 alinea c de la Charte de l'Qr-

ganisation de 1'Unite Africaine (OUA), nous nous proposons d'emettre des 

suggestions susceptibles de faciliter la tache aux Etats au monent de la 

prise des decisions. 

1 ~ CCMPOSITION 

. Ainsi le Conseil National sera ocmpose ccnme suit : 

- Un Pr£sident : Le Ministre de la Culture 

- Un Vice-President : Le Ministre de 1'Enseignement Superieur 

MEMBRES 

- Un Representant du Parti Politique 

- Un Representant de la Presidence du Gouvernement 

- Un Representant du Ministere des Affaires Etrangeres 

- Un Representant du Ministere de 1' Information et des Ccmmuni-

cations 

(30) DELAVENAY, Emile. Op. Cit. p. 54. 
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- Un Representant du Ministere des Finances et de 1'Economie 

- Un Representant du Ministere charge de la Tutelle des Societes 

et des Entreprises d'Etat 

- Un Representant du Ministere du Developpanent Rural 

- Le Directeur de la Biblotheque Nationale 

- Le Directeur du Reseau National des Bibliotheques Publiques 

- Le Directeur de 1'alphabetisation et de la Presse Rurale 

- Le Directeur National des Editions 

- Le Directeur General de la Librairie 

- Le Directeur General de la Comiission pour 1'UNESCO 

- Le Directeur du Bureau National des Droits d1Auteur 

- Un Representant de 1'Association des Ecrivains 

- Un Representant de 11Association des Bibliothecaires Archi-

vistes et Documentalistes 

- Un Representant des Parents d'Eleves 

- Un Representant du Syndicat National de 1'Industrie, de la 

Presse et de 1'Information. 

. D'autres dispositions preciseront : 

- Si le Conseil peut s'associer le concours de toute personne 

physique ou morale en raison de sa competence particuliere, 

- Si le Secretariat du Conseil sera assure par la Direction de 

la Bibliotheque Nationale ou la Direction du Reseau National 

des Bibliotheques Publiques 

- La mention de 11arrete devant fixer la liste ncminative des 

menbres du Conseil 

- La periodicite des reunions 

- Le reglement interieur du Conseil. 

Quelles seraient alors les fonctions devolues au CNPL ? 

I! - FONCTIONS DU "CNPL" 

La coordination sur le plan national de toutes les professions 

du livre, leur harmon i sation et leur gestion constituent le cadre general 

des activites du Conseil National pour la prcmotion du livre. Viennent en-

suite ses interventions en faveur des Bibliotheques publiques. 
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a) Cadre qeneral des activites du CNPL 

1 - Le CNFL doit fournir conseils et assistance aux editeurs, 

directeurs de collection, auteurs, libraires et autres professionnels de 

1'Industrie du livre. II doit encourager toutes les initiatives de reunions 

ou de journees d'etude visant a promouvoir tel ou tel secteur de 1'indus-

trie du livre. 

2 - 1 1  d o i t  c h e r c h e r  v o i e s  e t  m o y e n s  d e v a n t  s u s c i t e r  1 ' i n t e -

ret pour la lecture voire l'habitude de la lecture. L'organisation a cet 

effet de sanaines nationales du livre, de semaines du livre pour enfant, de 

semaines de la Bibliotheque, de foires de livre sont autant de possibilites 

a exploiter. 

3 - Le CNPL cfcit etudier avec les responsables politiques, la 

strategie a adopter pour introduire 1'enseignement des langues locales dans 

les Etablissenents scnlaires et universitaires. II lui faudra par conse-

quent s'assurer de 1'edition d'ouvrages en langues nationales serieuseient 

itenacees de disparition par la oohabitation des langues etrangeres. 

4 - 1 1  d o i t  a i d e r  l e  M i n i s t e r e  d e  l a  C u l t u r e  a  a s s u r e r  l ' a l -

phabetisation fonctionnelle des adultes et encourager les editeurs a pro-

duire des ouvrages en langues nationales pour la post-alphabetisation. 

5 - Le CNPL doit favoriser la constitution ou la prcmotion 

des bureaux nationaux des Droits d'Auteurs, seul cadre juridique qui assure 

aux Auteurs d'oeuvre litteraire toutes les garanties requises oontre la 

spoliation et la piraterie des oeuvres de leur creation. 

6 - Le CNPL doit negocier avec le gouvernement la suppression 

effective de toutes les barrieres douanieres ainsi que les franchises pos-

tales qui pesent lourdement sur 1'importation du papier vierge et du papier 

imprime. 

7 - Le CNPL doit a travers ses actes amener le gouvernement a 

encourager les Universites dans leur politique de formation de Cadres des 

Professionnels du livre et particulierenent les Bibliothecaires, les 

Documentalistes, les Archivistes, les Libraires, les Directeurs de 

Publication, les Editeurs, les Diffuseurs etc. 
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b) Intervention du CNPL en faveur des Bibliotheques Publiques. 

Les bibliotheques jouent un role primordial dans la prcmotion 

de la lecture. Aussi doivent-elles beneficier d'une assistance speciale de 

la part du CNPL tant dans la constitution ou le developpanent de leur re— 

seau que pour leurs acquisitions. Mais s1 impose une adequation de 1'admi-

nistration et de la gestion des Bibliotheques constituant le rs§seau aux 

realites de chaque pays. A ce propos Andre MASSON soulignait que "la 

fonction de developper les services de bibliotheques publiques et scolai-

res est propre aux Bibliotheques Nationales des pays en voie de 

developpoment"(31). 

En Republique soeur du Mali se developpe une "initiative exem-

plaire selon Regine FONTAINE (32) d'un reseau de Bibliotheques Publiques 

dont la Direction est confiee a un Service qui, a 1'usage s'est revele 

devoir etre distinct de la Bibliotheque Nationale. 

En revanche, c'est cette derniere qui assure dans la plupart des 

pays du Conseil de 11Entente la coordination des reseaux. II s1agit donc 

pour le CNPL d'apprecier 1' opportunite du maintien du statu quo ou de 

1' experimentation du modele malien pour une meilleure rentabilite de l'ad-

ministration et de la gestion du stock. Dans tous les cas il est indispen-

sable d'avoir un personnel qualifie a la tete de tous les maillons de la 

chaine documentaire. Par contre il est moins indispensable d1avoir une 

quantite importante d'ouvrages avant d'implanter une bibliotheque de lec-

ture publique. La politique des pays du Conseil de 1' Entente doit viser a 

interesser toutes les circxmscriptions administratives de plus de 15000 

habitants, a disposer de son centre de documentation ou cohabiteront des 

ouvrages en langue frangaise et en langues locales voire nationales. 

L'experience nous a prouve que le taux de rotation est toujours 

eleve au niveau des ouvrages africains. La bibliotheque devra donc en tenir 

ccmpte dans sa politique d'acquisition. 

(31) MASSON, Andre. Les Bibliotheques. Op. Cit. p. 76. 

(32) Voir "La Cooperation a livre ouvert". In livre de France N°69 (1985) 

p. 95. 

* FONTAINE Regine : Directrice du Bureau de la Cooperation. 
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Le CNPL doit en fonction du milieu, proposer aux bibliotheques 

publiques des horaires speciaux de travail afin de permettre aux usagers de 

beneficier en dehors des heures reglementaires de service, des prestations 

des Centres de documentation. A cet effet un service de roulement est in-

dispensable au sein du personnel qui doit §tre pour ce faire en ncmbre suf-

fisant. 

III - FINANCEMENT DU CNPL 

Le financement du CNPL doit etre assure par les subventions de 

1'ETAT, des pourcentages sur les chiffres d'affaire des partenaires et des 

personnes morales privees. Le taux sera fixe par le reglanent interieur du 

CNPL. 

B - LES STRUCTORE DU CONSEIL DE L'ENTKNTE POUR LA PROMOTION DU 

LXVRE 

Les structures du Conseil de l'Entente pour la promotion du 

livre ne peuvent etre congues qu'en conformite avec les dispositions de la 

Charte du Conseil. Ainsi elles doivent tenir compte de l'esprit du droit 

international et de celui du droit interne. 

Pour ce qui est de la structure du Conseil de 1' Entente il 

convient de souligner qu'elle prevoit ccmme menbres permanents, les Chefs 

des gouvernements (Chefs d'Etats), les Presidents et Vices Presidents des 

Assembles Legislatives auxquels sont adjoints les Ministres. Mais "ces 

Ministres ad hoc completent selon la nature du probleme a etudier le 

Conseil de l'Entente"(33). II s1 ensuit que la Charte n'a pas prevu la mise 

en place de structure parmanente outre celle des chefs de gouvernement. 

Toutefois pour le cas de la prcmotion de la lecture nous proposerions a 

titre derogatoire que le Conseil de 1'Entente statue sur 1'opportunite de 

la creation d'une conmission permanente et d'une societe dont les presta— 

tions devront permettre d'ameliorer sensiblerient 1'attrait pour les livres 

et le gout de la lecture. Cette ccmmission et cette societe ne sont certes 

pas des cas isoles. 

(33) WDDE, Francis. Les Institutions Internationales en Afrique Occi-

dentale. Op. Cit. p. 23. 
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En effet un cas d'espece est celui de la creation du Fonds 

d'Entraide et de Garantie. Un autre cas typique derogatoire est celui de la 

creation de la Societe de Realisation et d'Equipement tx>uristique dans les 

Etats de 1'Entente (SORENTENTE). La SORENTENTE dont le protocole d'accord a 

ete signe le 19 janvier 1968 & Niamey (Niger) par les pays irembres du 

Conseil de 1'Entente a pour principal objet "d1 implanter dans chacun des 

Etats une structure d'accueil de meme capacite, specialanent dans les zones 

riches en faune et permettant de constituer des circuits touristiques inte-

gres, ccmplets et vari&. (34) 

Sur la base de ces observations nous pensons que notre pro-

position de formuler la creation d'une Conrnission et d'une Societe du 

Conseil de 1'Entente pour la Prcmotion du Livre est en parfaite conformite 

avec les derogations, meme si celles-ci sont d' ordre economique. Nous ne 

devons pas perdre de vue que la lecture et les recherches sont au ccmnen-

cenent et a la fin du progres, qui se mesure par le niveau du developpenent 

econcmique d'un pays. Fort de tout ce qui precede nous suggerons le projet 

de protocole suivant : 

PROJET DE PROTOCOLE N°0 /CE/FONDS/CULT/CA/SG 

- Le Gouvernement de la Republique Populaire du Benin 

- Le Gouvernement de la Republique de Burkina Faso 

- Le Gouvernenent de la Republique de la Cote d'Ivoire 

- Le Gouvernement de la Republique du Niger 

- Le Gouvenenent de la Republique du Togo 

- Conscients du role primordial que doit jouer le livre, sup-

P°rt de 1'ecriture, et moyen de diffusion des connaissances, dans le deve-

loppenent culturel, economique et social de leurs pays respectifs. 

(34) HOUNZAM3BE, Frederic. Tourisme et chaines totelieres au Benin et au 

Togo. (Memoire de DEA). Lyon II, Universite, 1985. p. 1. 
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- Convaincus de la necessite de constituer un organisme de 

cooperation culturelle au sein de la sous-region 

ont oonvenu : 

- de creer la Canmission du Conseil de 1'Entente pour la 

Pranotion du Livre (CCEFL) chargee de concevoir une politique culturelle 

pour la sous-region et de coordonner la politique des Conseils Nationaux 

pour la promotion de la lecture. 

- De contribuer a la creation d'une societe ouverte a l'in-

vestissement prive et qui devra s'occuper de tous les problemes de l'edi-

tion au sein de la sous-region. 

1 ~ LA COMMISSION DU CONSEIL DE L'ENTENTE POUR 1A PRCMOTION DU 
LIVRE (CCEHJ )  

a) Objet 

La CCEPL aura pour objet : 

1 - D'etudier la possibilite de choisir une langue de la 

sous-region qui sera adoptee dans 11enseignement secondaire et universi-

taire concomitamment avec une langue nationale et le Frangais. 

2 - De concevoir une politique editoriale viable en pre-

nant en main la gestion d'une maison d'edition deja creee ou a crfer par la 

Societe du Conseil de 1'Entente pour la Prcxnotion de la Lecture (SOCENPLI). 

A cet effet des negociations doivent etre entreprises pour l'accord d'une 

prise de participation importante du Conseil de 1'Entente aux Nouvelles 

Editions Africaines (NEA). 

3 - De rechercher les moyens devant permettre d'unifor-

miser au niveau des pays membres les prix des ouvrages edites par la 

Societe d'Edition. 

4 - De faire pratiquer par la Societe d'Edition du 

Conseil, un prix ccmpetitif susceptible de monopoliser le marche du livre 

au niveau de la sous-region voire de toute 1'Afrique. 

5 - De supprimer les contraintes douanieres qui pesent 

sur les importations des ouvrages. 
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6 - De definir les conditions fiscales et parafiscales 

propres a favoriser la participation du secteur prive aux investissements 

de la Societe. 

7 - De faire editer en editions de poche par la Societe 

d'Edition tous les ouvrages faisant 1'objet de demandes regulieres dans les 

bibliotheques et dans les librairies de la sou-region. 

8 - De faire fabriquer par une firme appropriee des 

machines capables d'ijnprimer les ouvrages ecrits en langues nationales et 

qui seront destines h la post alphabetisaticn. 

9 - De conscientiser les Etats sur la necessite de foraer 

les personnels de leurs services de livres de preference dans une Univer-

site de la sous-region si elle dispose dfune Ecole de Formaition de Specia-

listes de la Science de 1'Information et de Documentation. 

10 - De proposer des bourses de stage au personnel des 

Services de documentation. 

11 - D1 amener les Etats a faire assurer par certains pro-

fessionnels qualifies, la formation permanente du personnel dont le niveau 

ne pemet pas de suivre 1' enseignement d'une ^cole de formation. 

12 - De creer un service de documentation qui doit rece-

voir en depot tous les ouvrages ecrits dans la sous-region. 

13 - De mettre au point un catalogue collectif des ouvra-

ges au niveau de la sous-region. 

14 - D' informatiser le Centre de documentation cree afin 

de faire beneficier les autres Centres de documentation des pays manbres, 

du catalogage partage, des recherches bibliographiques autcmatisees et du 

Pret Inter Bibliotheques (PIB). 

b) Canposition 

La CCEPL sera formee par pour chacun des Etats membres : 

- Du Ministre charge de la Culture 

- Du Ministre charge de l'Education (de preference le Mi-

nistre de 11Enseignement Superieur) 

- Du Directeur de la Bibliotheque Nationale 

- D'un Directeur Technique du Ministre de 1'Enseignenent 

Superieur 

La Carmission sera pr&idee par le Ministre de la Culture representant 

1'Etat qui assure la presidence du Conseil de 1'Entente. 
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II - IA SOCIBTE DU CONSEIL DE L'ENTENTE PQUR LA PROYIOTION CO LIVRE 
(SOCENPLI) 

1 - La SOCENPLI est 11 organisme a creer et qui devra beneficier 

de la participation financiere des Etats membres ainsi que de celle des 

societes privees interessees par les problemes du livre, son edition, sa 

fabrication et sa diffusion. 

2 - Les gouvernements des Etats du Conseil de 1'Entente devront 

faciliter l'obtention par la societe des prets bancaires en lui octroyant 

1'aval du Fonds de 1'Entraide et de Garantie des Emprunts du Conseil de 

l'Entente. 

3 - Les gouvernements des Etats du Conseil de l'Entente organise-

ront tous les trois ans une loterie dont les benefices seront verses a 

l'actif de la SOCENPLI et qui constituera une part importante des subven-

tions des Etats menbres. 

4 - La SOCENPLI peut accepter des capitaux etrangers au prorata 

d'un taux qui ne mette pas en cause son independance et 11 expression de son 

identite culturelle. 

5 - La SOCENPLI sera administree conjointement par les represen-

tants des gouvernenents des Etats de 1' Entente et les personnes physiques 

ou morales privees actionnaires. Le Secretaire Administratif du Fonds 

d'Entraide et de Garantie des Emprunts du Conseil de 1'Entente presentera 

un projet de statut a la Commission du Conseil de 1'Entente pour la Pro-

motion de la Lecture. 

Pour le Gouvernenent de la Pour le Gouvernement de la 

Republique Populaire du Benin Republique de la Cote d'Ivoire 

Pour le Gouvernement de la Pour le Gouvernement de la 

Republique du Burkina-Faso Republique du Niger 

Pour le Gouvernement de la 

Republique du Togo 
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CHAPITRE DEUX : OOOPERATION CULTURELLE BILATERALE ET MULTILATERALE 

Ccmme le soulignaient Claire GUINCHAT et Michel MENOU "la cooperation 

internationale rev@t des modalites tres variees : contact direct entre in-

dividus et organismes, reunions internationales, carmunications de docu-

ments et d1informations non encore publies, envois de documents publies, 

echanges de publications regulieres, programmes internationaux de recher-

che et de collecte des donnees, systones internationaux d*information, 

cooperation technique pour la creation ou 1'amelioration des systemes d'in-

formation etc."(35) 

Face a cette panoplie nous avons convenu d'orienter notre etude dans 

le sens de la cooperation multilaterale que nous distinguons de 

la cooperation bilaterale. 

La cooperation cultureile bilaterale est celle qui existe entre deux 

pays donnes. Dans le cas d'espece il s'agira de la cooperation entre deux 

pays du Conseil de 1' Entente ou un pays du Conseil avec un autre pays 

etranger. 

En revanche "1'usage est de designer sous le nan de cooperation mul-

tilaterale la cooperation qui fait intervenir une ou plusieurs organisa-

tions internationales dans les rapports avec un Etat ou la cooperation 

entre plusieurs Etats ou organisations internationales"(35 bis). 

Mais qu'elle soit bilaterale ou multilaterale, cette cooperation doit 

reposer sur les dispositions devant favoriser la prcmotion de la lecture 

publique. 

(35) GUINCHAT, Claire. Introduction genSrale aux sciences et techniques de 

1'information et de la communication. Paris : UNESCO, 1981. p. 287. 

(35 bis) GONIDEC, P.F. Relations internationales. Paris : Editions 

Montchretien, 1981. p. 308. 
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PARAGRAPHE PREMIER - OOOFERATION CULTURELLE BILATERALE 

Dans le cadre de cette cooperation nous insisterons ccmme evoque dans 

la premiere partie sur les centres culturels relies aux Ambassades. Nous 

traiterons ensuite brievement de quelques conventions ayant lie la France 

aux pays du Conseil de 11Entente. 

A - LES CENTRES CULTURELS 

1) Les Centres Culturels frangais. 

Tous les pays du Conseil de 1' Entente abritent sur leur 

territoire et specialement au chef lieu de la capitale, un centre culturel 

frangais. II convient de souligner que "parmi les activites du Centre se 

trouve une bibliotheque. Les depenses sont difficiles a evaluer. En 1970 
celles-ci variaient entre 33.000 et 165.000 F par an (1,1 a 8 millions CFA) 

Le credit d'achat de livres evoluait en 1970 entre 5.000 (B0B0-DI0ULAS9D) 

et 45.000 F (COTOMDU)" (36). 

Dans les annees 1972-73, ces credits correspondaient h une 

moyenne de 1,5 millions CFA par centre. De nos jours ils depassent 2 

millions. Canpares aux valeurs des importations vues dans la premiere 

partie, ces credits representent un taux tres eleve du fonds global que 

chaque pays affecte aux acquistions des ouvrages. Les Bibliotheques des 

Centres Culturels frangais qui n'ont pas le statut de service public sont 

pourtant ouvertes au grand public des grandes villes et constituent un 

exemple concret de cooperation culturelle bilaterale. 

(36) ESTIVALS, Robert. Le Livre en Afrique Noire francophone. In : Le Livre 

dans le monde. Paris : UNESCO, 1981. p. 295. 
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Nous presentons ci-dessous un tableau sommaire du fonds 

documentaire des Bibliotheques des Centres Culturels frangais. 

PAYS ANNEES NOMBRE 

D'OUVRA GES 
NOMERE EE 

PERIODIQUES 

Benin * 1985 24.123 •p 

Burkina Fasc 1980 17.000 15 

Cote d'Ivoire 1980 21.000 50 

Niger 1980 21.000 126 

Togo 1980 2 7 

(SOIECE) Voir Kote (37) 

Force nous est de constater que les Centres culturels frangais ne 

l&inent pas sur les moyens lorsqu'il s'agit de la prcmotion du livre fran-

gais. En effet, a la demande des localites les plus reculees, ces centres 

creent des depots de livres generalement appeles valises de brousse qu'ils 

alimentent reguliererrent. Nous en voulons pour preuve le temoignage suivant 

exprime par un Bibliothecaire des centres culturels frangais du Benin 

"L'avantage des valises de brousse est de toucher un public assez large et 

varie, en offrant les livres sur les lieux memes ou travaillent les 

interesses en dehors des grands centres disposant d'une bibliotheque".(38) 

(37) Tableau mis au point k partir des notes prises dans le Repertoire des 
Centres de documentation et bibliotheque du Conseil de 1'Entente, 

Programme d'assistance aux entreprises africaines. 

* Voir SELOVE, Pothin. Le Probleme des ressources documentaires au Benin 

(memoire 6UT). Talence (Bordeaux), 1985. 

(38) TODEHOU, Rene. Des valises pour la brousse. In : Notre librairie 

N°46-47. Janv.-Av.1979. p. 28. 
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2 - Autres centres culturels. 

Outre les centres culturels frangais plusieurs autres centres 

culturels etrangers ont pu s1 installer dans les pays du Conseil de 

1'Entente. Rappelons que leur strategie reside toujours en la creation 

d'une bibliotheque en vue d'offrir aux populations les livres traduits en 

frangais ou en langues de leur pays d'origine. 

II convient de preciser qu'au dela du role ideologique que jouent 

ces bibliotheques a travers les livres, elles ont le merite de pranouvoir 

la ilecture surtout chez les jeunes avides de 1' inconnu et du merveilleux. 

Ainsi tous les pays du Conseil de 1' Entente ont sur leur territoire un 

Centre culturel americain. 

II existe de surcroit au Benin un Centre Culturel Sovietique ou 

cohabitent des ouvrages russes avec leur traduction en frangais. La cote 

d'Ivoire connait une experience de centre culturel allenand de 4.100 

ouvrages en 1980, 15 periodiques, 287 films documentaires, 19 series de 

diapositives, 200 disques, 20 video cassettes. Le Niger abrite sur son 

territoire un centre culturel libyen cree en 1975 et qui disposait en 1980 

de 20.000 ouvrages (en frangais et en arabe). 

B - Conventions de cooperation culturelle. 

Sous 1'impulsion des centres culturels frangais, les pays du 

conseil de l'Entente ont initie la signature avec la France de nanbreux 

accords soit dans le cadre de la formation du personnel des bibliotheques 

soit de leur dotation en documents. Ainsi la Convention "Aide au livre" du 

23 mars 1983 permet au Benin d'amenager ses bibliotheques publiques et de 

postuler des bourses de stage dans le cadre de la formation. En mars 1985 

et du 12 au 28 avril 1986, un Expert s'etait rendu en mission au Benin pour 

former sur place des agents de la bibliotheques publiques. 

Nous devons rappeler dans le merne ordre d'idee qu'un expert d'une 

Biblioth6que Municipale de Paris a effectue en fin decenbre 1985 une 

mission au Niger dans le cadre de la creation d'un reseau de bibliotheques 

publiques. A 1' heure ou nous mettons sous presse notre travail, un Expert 
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frangais se trouve au Burkina Paso pour etudier egalement les modalites de 

la creation d'un r&eau de bibliotheques publiques. Des accords bilateraux 

similaires permettent a la Cote d1 Ivoire et au Togo de beneficier d'ouvra-

ges au profit de leurs bibliotheques publliques et de bourses de stage 

pour la formation de leur personnel du livre. 

Toutes ces formes d'aide ont leurs contraintes. Mais notre but 

n' etant pas de proceder a une analyse objective et critique de ces con-

traintes, nous nous contentons seulement de montrer que les Conventions 

portant cooperation culturelle et qui sont signees entre la France et les 

pays du Conseil de l'Entente, contribuent incontestablanent a la promo-

tion de la lecture. En tout etat de cause, nous pensons qu'au dela de cette 

cooperation bilaterale contraignante, la cooperation culturelle multila-

terale moins contraignante doit eclairer d'un jour nouveau l'horizon de la 

lecture publique dans les pays du Conseil de 1'Entente. 

PARAGRAPHE DEUX - COOPERATION CULTURELLE MULTIIATERALE 

Nous devons distinguer la cooperation culturelle multilaterale au 

sein des organisations internatinales de celle qui utilise le canal des 

systemes internationaux d*information. 

La oooperation au sein des organisations internationales s'appuie 

sur les actions decidees par ces organisations ou leurs representants en 

vue de faciliter la circulation et 1'exploitation des informations. 

En revanche, les systemes internationaux traitent des informa-

tions. Ainsi nous parlerons d'abord de quelques organisations internatio-

nales avant d'etudier certains systemes. 
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A - Cooperation Culturelle au sein des orqanisations internationales 

ou qouvernementales. 

I - Institut Culturel Africain (ICfi) 

L'idee d'affirmer leur identite culturelle une dizaine 

d'annees apres leur independance a conduit oertains Etats membres de 

1' Organisation Corrmune Africaine et Mauricienne h signer le 29 janvier 1971 

a Fort-Lamy, aujourd1hui N'djamena capitale du Tchad, la Convention portant 

creation de 1'Institut Culturei Africain et Mauricien (ICAM). Cet Institut 

dont sont msmbres tous les pays du Conseil de 11 Entente a connu une 

restructuration en 1976 et est devenu Institut Culturel Africain (ICA). Si 

1'Objectif fondamental de l'ICA est d'assurer la protection et la promotion 

du patrimoine culturel africain, il n'en demeure pas moins qu'il peut par 

des accords multilateraux mettre son centre de documentation installe a 

Lome (Togo) a la disposition du Conseil de l'Entente. Cette mise a dispo-

sition loin d'etre assimilee a une depossession systematique de son fonds 

documentaire au profit des Etats de 1'Entente, doit se realiser par le pret 

inter bibliotheques et, ouverture du centre au public de chercheurs des 

pays menbres. Par des negociations, 1' ICA sera invite a alimenter ce centre 

specialise en documentation culturelle, soit par des acquisitions, soit par 

le transfert du double du fonds de son Centre Regional de Recherche et de 

Documentation pour le Developpement Culturel (CREDEC) cree en mai 1976 et 

installe a Dakar siege de 1' ICA. Tout ceci concourt a notre sens a la 

recherche de voies et moyens devant prcmouvoir la lecture au sein de la 

sous r^gion. 

II - Orqanisation Africaine pour la Propriete Intellectuelle (OAPI). 

Dans le souci de faire beneficier leurs ressortissants produc-

teurs d'oeuvre litteraire et artistique du meme droit, onze chefs d'Etat 

africain deciderent de signer a Libreville (Gabon) le 13 septembre 1962 un 

accord portant regime commun d'obtention des droits de propriete indus-

trielle connu sous le ncm d' organisation Africaine et Malgache pour le 

Propriete Industrielle (OAMPI). Apres 1'adhesion du Tbgo en 1964 et le 

retrait du Madagascar de 1'institution, 1'OAMPI avec sa volonte de carainer 

le droit d'auteur changea de statut et devintOrganisation Africaine pour la 
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Propriete Intellectuelle (OA.PI) ayant son siege a Yaounde (Cameroun). Tous 

les pays du Conseil de 11 Entente sont menbres de 1'OAPI. Dans ces 

conditions, le Conseil de 11Entente devra s1appuyer sur 1'aide de 1'OAPI 

pour initier ou entretenir les bureaux nationaux des droits d'auteurs seul 

cadre juridique permettant aux auteurs et k leurs ayant causes de jouir 
effectivement du fruit de leur creation. Par ailleurs le Conseil devra 

proceder avec 1'OAPI, a des echanges de communications et de publications 

pour alimenter ces divers centres de documentation en revues de droit 

d1auteur et divers ouvrages. 

111 ~ Cooperation avec l'Aqence de cooperation culturelle et technique. 

L'Agence de Cooperation Culturelle et Technique (ACCT) creee le 

20 mars 1970 reunit dans le cadre de la francophonie la France et les pays 

francophones et en 1'occurrence ceux de 1'Afrique. L'ACCT distribue chaque 

annee des bourses de stage aux ressortissants des pays menbres. Les pays du 

Conseil de 1' Entente en leur qualite de menbres doivent donc saisir cette 

opportunite pour proposer chaque annee des candidats parmi les Agents qui 

se seraient distingufe par la qualite de leurs prestations. Cela nous 

senble un moyen d'enulation propre a susciter les vocations et a developper 

le sens des responsabilites des agents face au programme de la promotion 

de la lecture. Nous ne devons pas ignorer que les lecteurs sont d'autant 

plus satisfaits et enclins a se porter vers les centres de documentation ou 

les librairies, s'ils sont au prealable assures de la competence et de la 

disponibilite de leur personnel. 

IV - Cooperation avec l'UNE5C0 

Monsieur Delavenay ecrivait "lorsqu'en 1946 les representants de 

quarante quatre gouvernements reunis k Londres decidarent de fonder une 

organisation des Nations Unies pour 1'Education, la Science et la Culture, 

ils la destinaient de par sa nature meme k prcmouvoir le livre et la 

lecture" (39) 

(39) DEIAVENAY, Emile. op. cit p. 7. 
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Les faits ont prouve la justesse de cette observation. En effet, 

1' UNESCO a elabore et realise d'ailleurs methodiquement un vaste progrartme 

destine k pranouvoir le livre dans le monde. Elle a montre que le desequi-

libre entre pays riches et pays pauvres se reflete dans la production 

editoriale. Par oonsequent les pays du Conseil de 1'Entente ont tout 

interet a renforcer leur cooperation avec et au sein de 1'UNESCO qui, dans 

les conditions normales, devra les aider a corriger par la diffusion abon-

dante du livre le desequilibre dont nous venons de parler. Des projets 

oomme ceux ayant fait l'objet de notre propos sont a suggerer a 1' UNESCO 

qui ne fera que son devoir en finangant la realisation. 

B - Cooperation a travers les systaries internatinaux d' infonnation. 

II importe dans le cadre de la pranotion de la lecture que les 

pays du Conseil de 1'Entente participent a la mise au point des systemes 

internationaux ou s1 inspirent de leur structure a bon escient. 

I - Participation a la mise au point des systenes. 

Du fait de leur qualite de membres actifs de certains orga-

nismes, les pays du Conseil de 1'Entente peuvent participer concretenent a 

la mise au point d'un certain ncmbre de systemes internationaux d* informa-

tion. Signalons pour ce faire quelques systemes qui doivent servir de 

modele a l'Entente. 

1) Le programme UNISIST de 11UNESCO porte sur un ensenble de 

travaux devant permettre 1'interconnexion des systemes d' information 

scientifique. 

2) Le systeme Agris de la MO qui dispose d'une bibliographie 

internationale courante en sciences et technologies agricoles, enregistre 

la participation de plas de 80 centres d'input. 

3) Le systeme CARIS de la FAO concerne les donnees sur les 

programmes, projets des institutions et chercheurs en recherche agronomique 

dans les pays en developpenent. II connait plus de 85 centres participants. 
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4) Le systdme Aglinet de la FAO est un reseau bibliographique 

agricole auquel participent plus de 17 grandes bibliotheques du ronde 

entier. 

11 ~ Creation des Systenes. 

Forts des experiences acquises a travers les systenes internatio-

naux, les pays du Conseil de 1'Entente doivent generer a leur tour leurs 

propres systenes. 

En effet il existe dans les pays du Conseil de l*Entente une 

multitude de bibliotheques et de centres de documentation non exploites 

parce que mal connus. Les cas typiques nous sont fournis par le Burkina 

Faso, le Niger et le Togo. 

1) Au Burkina Faso nous avons : 

- Le Centre de documentation d'etudes econcmiques et socia-

les pour 1'Afrique de 1'ouest avec un fonds documentaire de plus de 7000 

ouvrages et 60 periodiques portant sur le developpement econcmique et 

social de 1'Afrique de 1'ouest et qui est ouvert au public pour la consul-

tation sur place. 

- Le Centre de Documentation du Canite inter africain 

d'etudes hydrauliques (CIEH) ayant un fonds documentaire de plus de 9000 

ouvrages et 100 periodiques portant sur 1'hydrologie, 1' hydro-geologie, 

1'hydraulique agricole et fluviale, techniques de l'eau, climatologie, 

defense et restauration des sols. Ce centre outre la consultation sur place 

qu'il offre autorise les prets h dcmicile et dispose d'un catalogue des 

livres disponibles. 

- Le Centre de Documentation du Ccmit# Inter Etats de lutte 

contre la secheresse dans le Sahel (CILSS). 
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2) Au Niger nous avons : 

- Le Centre documentaire du Centre Regional de formation en 

Agrcmeteorologie et hydrologie operationnelle (AGRHYMET). Signalons que ce 

centre documentaire est sous la tutelle du Canite Permanent Inter Etats de 

Lutte contre la secheresse dans le Sahel (CILLS). II dispose en 1980 de 

2042 ouvrages portant sur la m<5teorologie operationnelle, les techniques 

d' irrigation et la radicmetrie et il est ouvert aux stagiaires du centre 

qui ne jouissent que de la consultation sur place. II est h. noter que le 

plijs important centre du CILSS se trouve au Maii ou les services biblio-

graphiques ainsi que les prets sont autcmatises. 

- Le Centre de documentation de la Carmission du Fleuve 

Niger (CFN) avec un fonds documentaire de plus de 6.200 ouvrages portant 

sur les ressources en eau, le developpement socio-econcmique, et ou la 

consultation sur place seule est admise. 

3) Au Toqo 

La Bibliotheque du Centre Regional d'Action Culturelle dont 

nous avions dSjk parle doit etre aussi pris en consideration. 

4) Realisation 

La CCEPL doit mandater des Experts pour proceder a la mise 

au point d'un ou plusieurs systemes normalises qui permettront de diffuser 

le plus largement possible les fonds documentaires de tous les centres que 

nous venons de recenser. Pour ce faire, des consultations prealables s'im-

posent dans la mesure ou ces centres sont non seulement divergents dans 

leurs fonds, mais encore ils dependent des organismes distincts du Conseil 

de 1'Entente en depit du fait que certains sont membres communs aux 

organismes en cause. 
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CONCLUSION GENERALE 

Nous ne saurions terminer un propcxs portant sur le "diagnostic" 

des facteurs de blocage de la lecture publique dans les pays du Conseil de 

1'Entente sans nous denander si nous n1 etions pas dans nos propositions en 

dephasage avec un monde en perte de vitesse. La justesse de cette observa-

tion est motivee par le defi permanent que les nouvelles technologies 

lancent au support papier et que Marc LUHAN partage en annongant la fin du 

livre dans son ouvrage "la galaxie Gutenberg). 

En fait la solution h proposer h un problene du genre de la fin 

du livre, doit d<§pendre du lieu et de 1'espace. Les Frangais ont souvent 

stigmatise leur retard face aux progres des Etats Unis d'Amerique, du Japon 

de 11 Allemagne et de 1'Angleterre. Au meme mcment les pays francophones 

d'Afrique et en particulier ceux du Conseil de 1'Entente se disent trds en 

retard par rapport a la France qu'il connaissent mieux. 

Que nous proposent les nouvelles technologies sinon les documents 

audiovisuels, les produits informatiques ? Les documents audiovisuels 

peuvent etre designes comme tout document texte, tout document image dont 

la consultation passe necessairarcent par 1'intermediaire d'un appareillage 

approprie. Nous pouvons citer a cet effet les diapositives,les microformes, 

les disques, les bandes et les cassettes magnetiques, la videD. Rappelons 

que les microformes permettent de reprcduire photographiquement des livres 

et des periodiques sous un format reduit. Selon Christian LUP07ICI "la 

capecite d'un disque de 30 an permet 1'archivage de 800 livres de biblio-

thdque ou 650 000 pages de listing ou 3.200 micro fiches CCM ou 210 heures 

de ocmmunication telephonique" (40) 

Dans le domaine de 1'informatique nous devons signaler que la 

digitalisation des textes ainsi que le journal £Lectronique lancent un 

d<§fit terrible au support livre. 

(40) LUPCVICI, Christian. Le Point sur 1' evolution des technologies en 

matiere de transport de l'information. 

In : Bulletin des Bibliotheques de France Tome 27 N°3 (1982). p. 

146-150. 
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En effet la digitalisation des textes est une technique consis-

tant "a stocker, sur un support informatique sous forme digitale ou analo-

gique non plus les references comme dans les bases de donnees actuelles, 

mais le texte complet du livre" (41) Une interrogation a partir d'un index 

du stock ainsi oonstitue doit permettre d'obtenir integralerent sur un 

^cran ou sur une imprimante ledit texte. 

Quant au journal electronique, le texte imprime au lieu d'etre 

reproduit corane precedenment sur un support magnetique, est edite directe-

ment sur un disque electronique. 

Face a toutes ces performances de la technique qui dans le but 

de faciliter la tache des lecteurs et de stocker les informations sous un 

format reduit, nous placent sur le terrain le 1'oralite et de 1' image comme 

en Afrique, nous ne devons pas nous faire d'illusion pour vouloir brtiler 

les etapes en faisant table rase du livre et pour cause. 

Le livre est par excellence caracterise par sa portabilite et sa 

maniabilite. On n'a pas besoin d'appareil pour 1'utiliser. En outre c'est 

le support d' information le plus facile a acquerir a cause de son cout peu 

eleve et de 1' abondance de 1' edition. Nonobstant oe cout relativenent 

faible du livre par rapport au materiel des nouvelles technologies d'in-

formation, les pays du Conseil de 1'Entente ont du mal a acquerir voire h. 
produire ce support privilegie d'information. En 1964 "avec une population 

representant 9,4% de la demographie mondiale, 1'Afrique ne produisait que 

1,5 % des livres. On comptait alors pour 1'ensanble des pays africains 

consideres, 5 titres par million d"habitants" (42) 

(41) CHAUVEINC, Marc. Le Reseau bibliographique informatise et 11accfes au 

document. Paris, Ed. d' organisation, 1982. p. 295. 

(42) ESTIVALS, Robert. Le Livre dans le monde : 1971 - 1981. Paris : Retz, 

1983. p. 293. 
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Les 395 titres produits par la Cote d'Ivoire en 1976, les 190 

titres de Madagascar en 1974, les 42 titres du Mali en 1975, les 47 titres 

du Senegal en 1976 et les 78 titres du Niger en 1976, ont porte a 27 par 

million d'habitants le nanbre de titres publies par 1' Afrique en 1975 face 

h la moyenne mondiale de 185 titres et les 25 000 titres publies par la 
France a la meme epcque. Loin de vouloir ridiculiser notre cher continent 

1'Afrique, encore moins les Pays du Conseil de 11 Entente avec ces compa-

raisons de statistiques, nous voudrions tout simplenent sensibiliser les 

dirigeants politiques sur le fleau que constitue 1'analphabetisme. Ceci est 

d'autant plus fondamental qu'a cote du taux de scolarisation qui dans les 

pays du Conseil de 11 Entente varie entre 50 k 70 %, il existe ce phdncmene 

pervers de d^perdition dont le taux est tres Sleve : a peine 32 % des 

eleves inscrits en premi&re annee a 1'ecole primaire vont en sixiene au 

college. II s'ensuit par consequent, que la politique des dirigeants 

africains doit tendre vers 1' eradication totale non seulenent de ce taux de 

deperdition (68 %) mais encore h 1' am^lioration du taux de scolarisation. 
Un dicton n'a-t-il pas revele que 1'enfant est le pere de 1'hcraiB ? 

Nous savons d'experience que le grand probleme de l'41eve 

africain reside dans le fait qu'il n'a pas les moyens de s'acheter ou de se 

faire acheter le moindre ouvrage. 

C'est a ce mcment que les bibliotheques et en 11 occurrence les 

bibliotheques publiques ont un role capital & jouer. 

En effet elles offrent aux eleves les ouvrages n^cessaires h 
leur formation et h. leur divertissanent. Certes les centres de documenta-
tion scolaires (CDS) et d' enseignement (CEE) sont indi spensables aux 

eleves. Mais 4tant donnS que la lecture doit etre descolarisee, les 

bibliotheques publiques sont plus aptes h offrir aux eleves le cadre ideal 

qu'il leur faut pour savourer ces d^licieux rcmans qu'ils auront eux-m&nes 

choisis. Les bibliotheques publiques doivent Btre multipliees dans la 

mesure ou tout le itonde a besoin de s'instruire. Les n<§oalphabetes doivent 

aussi trouver leur compte dans les Bibliotheques qui leur offriront des 

ouvrages <§crits en langues nationales afin qu'ils ne tanbent pas dans 

11 anaIphabetisme de retour. D'ou la necessitS de mettre au point une 

edition qui ne peut reussir sa missiai en Afrique si elle n'est pas 
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co-geree par 1'Etat et les actionnaires prives. Cette edition utilisera du 

papier et du materiel dont 1'Etat facilitera 1' importation par 1'abaisse-

ment ou la suppression des taux de douane. La formation du personnel doit 

etre consideree canme le catalyseur de la reussite de la promotion de la 

lecture. Ainsi 1'Ecole de formation des Specialistes de la Science de 

1'Information ouverte a 1'Universite Nationale du Benin depuis bientot 

quatre ans, doit jouer pour la sous-region le r51e que 1'Ecole de Biblio-

thecaires Archivistes et Documentalistes de Dakar a jusqu'& present joue 

pour 1'Afrique Noire francophone toute entiere. Les Nouvelles Editions 

Africaines qui connaissent la participation de la Cote d'Ivoire et du Togo 

doivent etre en grande partie financees par les pays du Conseil de 

1'Entente qui s'en serviront ccrane leur societe privilegife d'edition des 

ouvrages utilisfe dans la sous region. Nul ne peut vivre isole quelle que 

soit sa puissance. 

Par consequent 1' idee qui a inspire les pays du Conseil de 

1'Entente de se constituer en une institution depuis plus d'un quart de 

siecle, doit une fois encore les motiver a realiser des structures de 

cooperation culturelle que nous avons nonmees : Cormiission du Conseil de 

11 Entente pour la pranotion du livre et Societe du Conseil de 1'Entente 

pour la prcmotion du livre. 

Les objectifs de ces structures culturelles doivent tendre vers 

la creation et la dynamisation des Conseils Nationaux pour la Promotion du 

livre. Les structures culturelles dont nous preconisons la creation doivent 

s'autofinancer afin de maintenir leur independance vis & vis de l'4tranger. 

Cette attitude loin de les installer dans une autarcie coupable et dange-

reuse doit les amener h initier des actions de cooperation avec les organi-

sations internationales et & informatiser leurs systsnes d' information de 

sorte qu'a moyen terme, ils puissent rdaliser un catalogue collectif de 

tous les ouvrages possedes par les oentres de documentation de la sous 

region. 



- 53 -

A N N E X E S 



A N N E X E  I  

REPUBLIQUE DU DAHOKEY 
> __ • _ • 
• • • 

RESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LE PRE5IDENT DE LA REPUDLlQUE, 
CHEF DE L'ETAT, CHEF DU GOUVERNEMEWT 

VU la proclamation du 26 Octobre 1972 ; 
VU 1'Ordonnance nS75—21 du 24 Mars 1975, fixant la composition 

du cabi.net du Prdsident de la RSpublique et la structure des 
MinistBres ; 

VU le Loi n$65—20 du 23 Juin 1965, fixant les regles relatives 
& 1'Or§§nisation de l1administration publiqUe j 

VU le DScret nS75—28 du ler Avril 1975, d§temminant les Direc— 
tions GenSrales et les Directions des Minist&res ; 

VU le DScret nS6I—237/PR/MENC du 5 AoOt 1961, portant cr£ation 
d1 un Institut DahomSen de Recherches et de Pidagogie (IDRP) en 

son article 4 ; 
VU le D6cret n®74-277 du 21 Octobre 1974,, portant formation du 
Gouvernement et les decrets modificatifs subsequents ; 
VU le Decret nS74-289 du 4 Nooembre 1974, dSterminant les ser— 

vices rattachgs a la Pr6sidence de la R6publique et fixant 
les attributions des membres du Gouvernement et les modifi— 
catifs subsfiquents ; 

5UR Rapport du Ministre de la Jeunesse, de la Culture Populai-
re et des Sports ; 
Le Conseil des Ministres entendu ; 

D E C R E T E 

RTICLE Ier.- II est cr66 au sein du Minist&re de la Jeunesee, de la 
ulture Populaire et des Sports, un service public d6nomm6 BibliothS-
ue Nationale du Dahomey. 

&TICLE 2.- La Bibliotheque Nationale est chargfie de : 

- recueillir ei conServerla totalit6 de la production nationale, 
«primee et orale, acquise soit par depSt 16gal, soit par achat, soit 
ar don ou legs, st toutes les publications produitesyenr le Dahomey S 
•Etranger ; 

- Mettre b la disposition du public des livres 6ducatifs et 
acrSatifs par le moyen de pret a domicile ou de la ledture sur plece ; 

- Eveiller et d6velopper au sein de la population le gout de 
B lecture par la mir.e en circulation de bibliobus. 

A cet effet, la bibliothBque nationale 

- 61abore un programme national pour la produetion sur micro-
llm des journaux nationaux ou ouvrages rares sur le Dahomey fixistart 
:1' 6tranger ; 

- regoit au titre du d6p6t 16gal toutes les publications cou-
intes ; 

- acquiert tous ouvrages lui paraissent d'un int6r6t certain. 

JICLE 3.— L6 Direction de la Bibliothfeque Nationale comprend : 

•. • /... 

DECRET Ns75-308 DU 28 NOVEMBRE 1975 

portant crdation, erganisation et fonc-
tionnement de la Bibliothfcque Nationale 

du Dahomey 
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• - Un StTvice Ccntral et dts Scrvice5 Ext£rieurs. 

LE SERVTCE CFNTRAL E5T C0MP05E DE : 

- un secr6tariat administratif 
- un service• du D6p6t Legal et Acquisition 
- un sarvice de Periodiques et Journaux 
- un service de Reliures et RSparations. 

Les Services ExtSrieurs sont constitufis par des divisions pro-
vinciales et par des sections de districts. 

ARTICLE 4.- Un arrSt6 du Ministre de la Jeunesse, de la Culture Po-
pulaire et des Sports prf.cisera 11 organisation et les attributions 
de chaque riervice. 

ARTICLE 5.- Pour compter de Xa date de signature du present decret, 
sont transf6r6s d la BibliothSque Nationale» les ouvrages anciens 
et rares sur le Dahomey et 1'Afrique existant h la BibliothSque de 
1'ex-IFAN. 
ARTICLE 6.- Les collections de la Bibliotheque Nationale reflfett 
tont les intferSts du peuple dahom6en et seront ouvertes h toutes 
les formes du savoir. 

ARTICLE 7.- Les Service de la Bibliotheque Mationale sont entiere-

ment gratuits. 

ARTICLE 8.- Les cridits afferents h 11organisation et au fonction-
nement de la Bibliothfeque Nationale sont inscrits au Budget de 

l'EUt. 

ARTICLE 9.- Toutes dispositions anterieures contraires notamment 
celle de 1' article 4 du d6cret 6I-237/PR/MENC du 5 AoOt 1961 susvif» 
sont et demeurent abrogfies. 

ARTICLE ID«- Le pr6sant decret qui prend cffet pour compter de la 
date de se signature sera publi6 au journal of ficiel. 

Fait a COCOTOU, le 28 NOVEMBRE 1975 

Par le Pr6sident de la Republique, 
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvernemcnt 

Lieutenant-Colonel Mathieu KEREKOU 
Le K'inistre des Finances Le Ministre de la jeunesse, de la Cultu-

re Populaire et des Sports 

Intendant Militaire de 3eme Classe Capitaine Francois KOUYAMI.-
Isidore AH0U55UU 

AMPLIATIONS : FR 6 - SGG 4 - CS 6 - CNR 2 - MJCPS 6 - Ministeres 12 
lAA-IGF-ONEPI-Gde»Chanc. 4 - DB-DCF-DTCP 3 - JORD I BND 6 DI 4 
50LDE 2 - DPE au MFPT 2 DCCT I DIE-DGAJL-IN5AE 6 5PD 2 

P.C.C.C. 
PORTO-NOVL, le 21 0CT03RE 1976 

LE DIRECTEUR LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE 

Nogl Hontonqnon AM0U55QU.-
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REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

HENISTERE DE L1ALPHABETISATION ET 
DE LA CULTURE POPULAIRE 

DIRECTION GENERALE DU MINISTERE 

/-)RRETE : N° 28/MACP/DGM/DEEi. -

PORTANT GREATION DE BIBLIOTHEQUES 
LOCALES DE LECTURE PUHLIQUE DANS 
LES PROVINCES DE L«ATACORA, DE 
L'ATLANTIQUE, DU BORGOU, DU MONO, 
DE L1OUEME ET DU ZOU,-

/E HENISTRE DE L1ALPHABETISATION ET 
DE LA CULTURE POPULAIRE,-

VU 8 l^Ordonnance N° 77-32 du 9 Septembre 1977 portant proraulgation de 
la Loi Fondamentale de la Republique Populaire du Benin, et la 
Loi N°83-001 du 3 Fevrier 1983 qui l'a completee $ 

VU * le Decret N°82-44l du 30 Decembre 1982 portant composition du 
Conseil Executif National et son Comite Permanent; 

VXJ ; le Decret N°75-308 du 28 Novembre 1975 portant creation organisa-
tion et fonctionnement de la Direction de la Bibliotheque Natio-
nale; 

VU : le Decret N°80-384 du 29 Decembre 1980 portant attributions",' or-
ganisation et fonctionnement du Ministere de 11 Alphabetisafion 
et de la Culture Populaire; 

• t -
VU t L^ArrStd N°004/MACP/DGM/DBN/SA du 3 Fevrier 1983 portarrt modalites 

dfapplioation des dispositions du Decret N°75-308 du 28 NoveSbre 
1975; 

VU : Les necessites de Service et le Comite de Dlrection du Minlst&re 
de 1'Alphabetisat'ion et de. la Culture Populaire entendu en sa 
reunion du 09 Juillet 1983. 

JPl R R E T E ! 

Article ler : II est cree une Bibliotheque Locale de Lecture Publique 

dans chacun des Centres ci-apres de nos Provinces : 

Provmce de 1'Atacora 

Province de 11Atlantique 

Province du Borgou 

Province du Mono 

Province de 1'Oueme 

Province du Zou 

Djougou 

Allada 

Kandi 
Come 

Pobe 

Savalou, 

• • •/ • • 
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Article 2 s Les Bibliotheques Locales de Lecture Publique relevent 
directement des Bibliotheques Ppovinciales et en constituent des 

aritennes decentralisees. 

Article 5 :Le Responsable de la Bibliotheque Locale de Lecture 

Publique est tenu de rendre corapte, une fois par mois, de toutes 

ses activites au Responsable de la Bibliotheque Provinciale. 

Article 4 : Le present arrgte qui prepd effet pour conrpter de la date 

de sa signature sera publie au Journal Officiel de la R^publique 

Populaire du Benin et Communique partout ou besoin sera. 

/7-ait a Cotonou, le 30 Juillet 1983 

LE MINISTRE DE L1ALPHABET-ISATION ET 

DE LA CULTURE POPULAIRE,-

AMPLIATIONS : 

PR. 
ANR. 
COUR, POP • CENT 

4 
2 
2 

CAPO-CHICHI Tonakpon Gratien.-

PARQUET P0P.CENTRAL.2 
TOUS MINISTERES 2; 
C«E.A.P............. 6 
TTES DIRECTIONS 
MACP... 1 
J|0|RtPeB e ... ee.ee. .1 

22 
6 

15 
1 

P. c.  c.  c .  
P0RT0-N0V0, LE 12 NOVEMBRE 1983 
LE DIRECTEUR DE LA BIBLIOTHEQUE 

NATIONALE, 

Nofel H. AM&JSSOU./ 
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Biblioth&que Provinciale 
du Borgou-Parakou 

Bibliotheque Provinciale 
du Ilono-Lokossa 

Bibliotheque Provinciale 
du Zou- Aboisey 

Bibliotheque Provinciale 
de 1*Atlantique-Ouidah 

Bibliotheque Provinciale 
de 1»Oueme-Porto-Hovo 

ANMEX E U1 
y ! 

i 

STATISTIQUES BES BIBLIOTHEQUES PROVINCIALES s AI3NEE 1984 
B ENlH 

Bibliotheque Provinciale 
de 11Atacora-Natitingou 

Noiabre de lecteurs 

130 

112 

146 

127 

199 

212 

Nombre dfouvrage empruntes 

5.142 

20,845 

1.741 

2.511 

2 #288 

4*866 

. Pour les 2 Bibliotheques de Distriet qui sont fonctiozmelles, compte tem du fait qu*elles 
ont tres peu de liyres et que les consultations ne se font que sur place, nous n*avon3 aucune statis-
tique dessus-

LE DIRECTEUR DE LA BIBLIOTHEQUE 
NATIOI 

Nogl H. Af'10USS0U./ 



00 
in 

Bibliotheque Provinciale 
de 1•Atacora-Natitingou 

Bibliotheque Proviociale 
du Borgou-Parakou 

Bibliotheque Provinciale 
du Hono-Lokossa 

Bibliotheque Provinciale 
du Zou» Aboiney 

Bibliotheque Provinciale 
de 1* Atlantique-Ouidah 

Bibliothe^ue Provinciale 
de 1* Oueme-Porto-Movo 

STATISTIQUES i)ES BIBLIOTHSQUES PROVINCIALES : AlfEE 1984 

B ENfH 

Nombre de lecteurs 
inscrits 

130 

112 

146 

12? 

199 

212 

Mombre d*ouvrage empruntes 

3.142 

20.845 

1.741 

2.511 

2.288 

4.866 

Pour les 2 Bibliotheques de District qui sont fonctionnelles» oompte tenu du fait qu*elles 
ont tres peu de livres et que les consultations ne se font que sur place, nous n*avons aueune statis-
tique dessus. 

LE DIRECTEUR DE LA BIBLIOTHEQUE 
HATION 

Noel H. AiiOUSSOU./ 
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des valises pour la brousse 

EN REPUBLIQUE POPULAIBE DU BENIN 

Ce r t a in s  en se i gnan t s  emprun t a i en t ,  a  t i t r e  
e x c e p t i onne l ,  en  l eu r  nom a  l a  b ib l i o theque  
du  C en t r e  cu l t u r e l  f r anc a i s ,  pou r  un  de l a i  
d ' un  mo i s ,  un  l o t  d e  l i v r e s  qu ' i l s  e mpor t a i e n t  
pou r  l e s  p r e t e r  a  l eu r s  e l eve s .  

Af in  d e  r epond re  a  l a  d em ande  de s  e l ev es  
e t  de s  p ro f e s seu r s  e i o ignes  de  Co tonou ,  i l  a  
e t e  c r ee  pou r  l e  d e bu t  de  l  a nnee  s co l a i r e  
1973 -1974  un  p r emi e r  l o t  d e  50  va l i s e s  de  
b r ou s se  con t enan t  d e s  l i v r e s  de  cu l t u r e  gene -
r a l e  e t  d ' ima a ina t i on .  

A c tue l l emen t ,  l e  nombre  de  va l i s e s  de  
b rous se  en  c i r cu i a t i o n  e s t  de  234  r epa r t i e s  
en  5  ca t ego r i e s  :  

—  n iveau  A  =  P r ima i r e  

— n i veau  B  —  P re mie r  cyc l e  

— n iveau  C  =  Second  cyc i e  

—  n iveau  D  =  A du i t e s  «  p ro f e s s ions  d ive r -
s e s  »  

—  n ive a u  E  -  Liv re s  a f r i c a in s .  

Le  nombre  d e  va l i s e s  deposee s  e s t  fonc t i on  
de  l lmpor t a nc e  de  l ' e t a b l i s s e me n t  d eman -
deu r .  

Une  va l i s e  de  b rous se  e s t  une  ca i s s e  r e c -
t angu l a i r e ,  en  con t r e -p i aque  de  10  mm e t  
mes u r an t  :  71  cm  de  Io n g u eu r ,  45 ,5  cm  d e  i a r -
qeu r ,  28  cm de  hau t eu r  :  une  s ep a r a t i on  en  
fo rme  de  T ( pa r t agean t  l  i n t e r i eu r  e n  3  co m-
pa r t imen t s )  avec  un  couve rc l e  g l i s s an t ,  un  
po r t e - cadenas  e t  une  po ignee  de  chaque  cd t e  
de  l a  l a rgeu r .  

Une  va l i s e  de  b ro u s se  peu t  con t en i r  50  a  
100  l i v r e s  ( comp t e  t e nu  du  fo rma t  de s  ouv ra -
g e s ) .  I I  y  s e r a  i n se r e  de s  r evues  comme  :  
Ca l ao ,  K oua kou  e t  l e  Gu ide  de  l a  f am i l l e .  

Les  va l i s e s  d e  b rous se ,  au  co n t en u  p r epa re  
e n  acco rd  avec  chaque  d e s t i n a t a i r e  ou  en  
fonc t i on  du  pub l i c - i e c t eu r ,  s on t  d ' une  u t i l i s a -
t i on  fo r t  soup l e  e t  pe rme t t en t  de  r epond re  a  
d e  mu l t i p l e s  be so in s .  I I  c onv i e n t  d e  p ro pos e r  
de s  i i v r e s  qu i  co r r e sponden t  aux  b e so in s  du  
pub l i c ,  que l s  q u e  so i en t  I  a g e ,  i e  n ive a u  i n t e l -
l e c tue l  e t  l a  s i t ua t i on  soc i a l e .  

27 
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INFORMATIONS FRAGMENTAIRES SUR LA 

BIBLIOTHEQUE NATIONALE 

II existe en Cdte d'Ivoire uti r^seau de lecture publique c'est la 
Bibliotheque Nationale qui en assure la coordination. 

La Bibliotheque Nationale depend du Ministere des Affaires 
Culturelles. 

Le Ministere des Affaires Culturelles a orient6 sa politique 
de developpement^dans 2 directions. 

db. L» Lt 

PREMIEREMEN T : 

La Cdte d'Ivoire €tant un pays k civilisation orale il va s'en dire 
que le taux d'analphab€tisme est encore tres 6lev6. Ce constat a donc 
amen€ les autorit€s k mettre l'accent d'abord sur le dSveloppement de la 
lecture en milieu scolaire ou la situation peut se maftriser. D'ou la cr€a-
tion dans ces Stablissements de bibliotheques. Ceci s'est accompagn€ de la 
formation de personnel pouvant les animer en permanence. Au jour d'au-
jourd'hui nous comptons dans ces structures une soixantaine d'aides biblio-
th^caires titulaires du BEPC. Tous les 2 ans, des stages de perfectionne-
ment sont organisis k leur intention avec le concours de l'Ambassade de 
France en C6te d'Ivoire. Vous trouverez en annexe les noms et les postes 
occupes par ces agents. Cette politique qui se d^veloppe d'ann€e en 
ann£e n'a pas atteint cependant tous les itablissements. Ainsi, il existe 
d'autres bibliotheques qui sont tenues exclusivement par des 61eves, des 
professeurs ou meme par des gens n'ayant regu aucune formation pr^alable 
Cette situation n'influe pas sur la volontS du Ministere des Affaires Cultu-
relles d'alimenter ces bibliotheques. 

DEUXIEMEMENT : 

Le Ministere des Affaires Culturelles, par l'action qu'il mene 
au sein des Centres Culturels qui sont sous sa tutelle,9 mis l'accent sur 
la lecture publique. Les principales structures pour mener k bien cette 
politique sont : le Centre Culturel Jacques AKA de Bouak€ dans le Centre 
du pays et la Bibliotheque Centrale de Treichville qui vient d'emmenager 
dans de nouveaux locaux. 

/ 
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A cdt€ de ces deux centres, il a 6t6 cr6e xine dizaine d'autres 
centres en instance d'ouverture - £>0 V N & f -y O v bfaity>Li 

Pibabe-Gr«W- ; . 
Les problemes que rencontre cette politique de vulgarisation du 

livre et de la lecture sont multiples. Nous ne citerons que deux qui sont 
d'une importance majeure. 

II s'agit d'abord du probleme budg^taire qui fait 6norm£ment 
d6faut ; nous vivons en effet de mendicite. oL** vv.<sv^ |̂yVvA eLe-
' O etAA . 

LES OBJECTIFS DE LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE COTE D'IVOIRE : 

La Bibliotheque Nationale a pour fonctions essentielles de : 

- recueillir, conserver et diffuser toute la production imprimSe nationale 
ou concernant le pays, 

- constituer un Centre National de Documentation et fournir aux lecteurs et 
chercheurs une documentation aussi variSe et complete que possible, 

- contituer un Centre G6n€ral d'Information Bibliographique sur toutes les 
collections des bibliotheques du pays et publier une bibliographie nationale 
sur la base du D€p5t LSgal, 

- servir de support k l'action de coordination du dSveloppement des bibliothe-
ques confi^e au service des bibliothbques et publications. 

ECHANGES INTERNATIONAUX :/ 

La Bibliotheque Nationale correspond avec environ 55 Stablisse-
ments 6trangers. Elle rencontre beaucoup de difficult^s k assurer les envois 
en raison de la chert€ du fret. 

Nous essayons de contourner la difficult€ en groupant les envois 
et faisant transiter les colis par les Ambassades Nos principaux partenaires 
d'6change restent la Bibliotheque Nationale de France, la Bibliotheque 
L6nine, la Bibliotheque Nationale de Tunisie, les Instituts de Recherche 
AmSricains, la Bibliotheque Nationale de Cor6e et la Bibliotheque Royale du 
Maroc. 

Les €changes internationaux sont tres fructueux pour nous 

II existe en Cdte d'Ivoire un programme d'information La Biblio-
theque Nationale fait partie de ce programme. 

Le projet de catalogue collectif est un des objectifs que doit atteindre 
la Bibliotheque Nationale mais faute de moyen, ce point n'est meme pas 
abord€ 

/ 
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Le fonds documentaire de la Bibliotheque Nationale est d'environ 
100 000 volumes 

Les moyens d'acquisition les plus importants demeurent les 6chan-
ges car le modeste budget qui nous est allou€ est consacrl presque exclusi-
vement aux abonnements de p€riodiques 

La Bibliotheque Nationale dispose d'un important fonds de p€riodi-
ques environ 2 500 titres. 

L'acquisition des documents se fait par commande directe aupres 
des fournisseurs etrangers 

La Bibliotheque Nationale acquiert en priorit^ les ouvrages ivoi-
riens et africains 

La Bibliotheque Nationale £dite une bibliographie nationale qui en 
est k son septieme num£ro et un guide du lecteur. Elle enregistre un retard 
de 10 ans. 

En conclusion, nous soulignons que les objectifs qui lui sont assi-
gnis sont loin d'etre atteints faute de moyens. 
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R e n s e i g n e m e n t s  s u r  l a  L e e t u r e  F u b l i q u e  a u  T o g o .  

'=^QJUlAt\JA (&>(*_ $ ekiiUî tA. d&-
e Ŝ nsi% *t~ db &>r GuJiuaSL . 

1) Existe-t-il nn reseau de lecture publique au Togo ? - , * /I , 
 ̂ y-y, AMJL - tA/*,g 

JJwypKn/nk(XMgrn ' 
a) Dans 1'affirmative . 

Quel est 1'organisme oui assure la coordination du reseau : est-ce la 
ou autre ? JLQ PMy rat̂ AtAO ^ GMPAATY^ oi- Po 0o„ fa tdQ  ̂
<X$) (tJJAM3i.Jrry /J/H- nttfl ftMMkĵ SojLO rAn &a pfddVa flijyfi/A* 

De quel Ministere depend eet organisme M coordination ? */ jl. a 
JL& (kt\l ~ Ju fduMA^b^o ,(L> 
ZiL ^ fffUMiAJp t̂ do ?<fe*£ptn4T> dde& C&fJfci 

Depuis quand ce reseau a-t-il ete cree ? 
ori ̂Vv\Q /l *f fttj- p 

Arrive-t-il a atteindre ses objectifs ? . * / Ai 4 . 
> feA w -A faomA,̂  W-

i: P-M g*. g('ui}>f(aU,£XJ -u. 

uels sont 
ecture 

t les problemes qui se posent a cette politique,de democratisation de la , 
publique ? --- " Vf^dorr^ JYncdptyl& L ^(amcujALahaa^o rfa 

" ' " " '  ̂ n 'A a^o^r o». Hho < Q. <3_. 
+ Problenies socio-linguistjLques ? ' 

^FciiAiXs to Joftosb 
+ Prablemas du personnel ? , / n . . 

y[imnjTô   ̂ M*Q fatth IW AttV «M & PtMoJj 

+ Problemes d'acmiisition ? , v . / '. _ _ 
»nrwo^^w X.'y?yul <Mjmah>,a0O - tt Psinho /ftiM CItr*mAk  ̂&QM*WW •feawgy-fof* 

- Quel est I'etac actuel du fonds (nombre d'ouvrages) de ce reseau ou quel est le 
nombne d1 ouvrages de la J3 ftf' ? « a{ y f x. " - 0 t a 

Dvi ̂ if/xvlLLy  ̂ rCo VqfiKiAo \M]lA<uo ('AjP&Za 800 Bi 
- Pnflî aÂ . \ ygf)n \nt\xStyMi* a.f» diU MamejrmsitobJ—/L_ 

+ Existe-tril beaucoup d1ouvrage africains ? . V y . 
Xa. f?S tJ ' * I/Jtrrjy A0>POD ^CMnJL -

+ Puis-je avoir une photocopie de votre rapport statistique annuel annees 19B4-55 ; 

b) Dans la negative 
- Quels sont les projets en cours pour democratiser la lecture publique au Togo ? 

- "iHxistQ fc-il des Bibliotheqes dans toutes les grandes circonscriptions administa-
* tives ? D3 quel Ministere dependent-elles ? Jp[ITTia. bPt*£ v>&nt~\ 

Quels sont vos raVports avec les Bsuliotheqes Linicipales ? __ 

2) dxiste-t-il au Togo un programme d*inforraati^S^tles services de la Bibliotheque 
Kationale ou ceux dcs Bibliofeieques de lecture publique ? K^grw 

- Dans queltmesure participea-•vous a 1'echange et ala cooperation iaternationale ? 
interbibllotheque ? Jlf VAA4\ -^QLFTA.V X 4-C5LOAA^8. /\=vAfl stVqjUA- CXAJ-g-g^ R&J& 

%3BUAjt& r-fi-R ryvuF»^gA>5^ . cxaiWA -^SUAJU 
- Avez-vous congu un projet de catalogue collectif : 

, , . 
- Interroges-vous souvent certaines bases de donnees ? KVcv\ 

3) Divers.-
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